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TITRE : Soutien au Suboxone en tant que médicament de désintoxication dans les cas 
de dépendance aux opiacés   


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : R. Donald Maracle, Chef, Mohawks de la baie de Quinte, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Alvin Fiddler, mandataire, Première Nation de Wapakeka, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. En vertu de l’article 23 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les 
peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue d’exercer 
leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à l’élaboration et 
à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes économiques et sociaux 
les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire de leurs propres 
institutions;   


B. Les Chefs en assemblée croient fermement que nos citoyens doivent être traités de la même façon 
que les Canadiens sur le plan de la santé, conformément à l’article 24 : les autochtones ont le droit, en 
toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé physique et mentale. Les États prennent les 
mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine réalisation de ce droit; 


C. Les Chefs en assemblée sont conscients du problème grave de la dépendance aux opiacés, qui prend 
de plus d’ampleur dans les communautés, ainsi que des conséquences désastreuses de ce fléau 
parmi les citoyens des Premières Nations; 


D. Les Premières Nations de la nation nishnawbe-aski (NNA) et d’autres Premières Nations connaissent 
une épidémie de cas de dépendance aux opiacés; 
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E. Les réponses fédérale et provinciales, qui ont suivi des demandes de soutien et de financement pour 
régler le problème de la consommation abusive de médicaments d’ordonnance parmi de nombres 
Premières Nations, sont inadéquates;  


F. Santé Canada a refusé d’interdire la formulation générique Oxycontin en dépit du fait que treize 
ministres provinciaux et territoriaux de la santé, parmi lesquels douze étaient en faveur d’une 
interdiction totale, ont demandé à la ministre fédérale de la Santé à tout le moins de retarder la mise en 
marché de l’Oxycodone générique, afin de permettre au ministère d’évaluer adéquatement la sécurité 
de ce médicament; la remise sur le marché canadien de ce médicament favorisera probablement une 
résurgence des dépendances aux opiacés et des activités criminelles découlant de son utilisation 
illicite. 


G. En Ontario, des dirigeants de communautés ont pris des mesures draconiennes pour régler ce 
problème en mettant en place un programme de désintoxication médicale au moyen du médicament 
Suboxone et d’un suivi attentif;    


H. Compte tenu du succès immédiat de ce nouveau modèle de guérison, plusieurs autres communautés 
se sont lancées dans la mise en œuvre d’un modèle semblable ou sont intéressées à le faire; 


I. Le Chef et Conseil de nombreuses communautés ont engagé leurs propres fonds pour proposer ce 
nouveau modèle de traitement, cela avec ou sans une aide ou un soutien minime des gouvernements 
fédéral et provincial; 


J. Les dépendances sont des maladies et elles doivent être traitées comme telles par les gouvernements 
fédéral et provinciaux. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent les modèles de programme de désintoxication au moyen du Suboxone et de suivi mis en 
œuvre par des communautés et dirigeants de Premières Nations, et enjoignent le Chef national de 
demander aux gouvernements fédéral et provinciaux de consacrer des fonds à la mise sur pied d’un 
modèle général qui pourrait être adapté par les Premières Nations intéressées. Cet appui comprendrait 
un financement pour couvrir les honoraires professionnels de guérisseurs traditionnels, de médecins, 
d’un personnel infirmier et de conseillers qualifiés en toxicomanie ainsi que les frais inhérents aux 
thérapies de remplacement pour gérer la douleur en appui au traitement, à la désintoxication et au 
suivi. 


2. Enjoignent l’APN de demander une augmentation de financement pour les deux plans d’action 
communautaires, l’accès au Suboxone pour toutes les Premières Nations de la nation nishnawbe-aski 
(NAA) et un financement et des ressources pour s’assurer que tous les membres de la NNA ont accès 
à un programme complet et coordonné de soins en toxicomanie et en santé mentale. 


3. Enjoignent l’APN de conseiller vivement aux responsables du programme de services de santé non 
assurés des Premières Nations et des Inuits d’approuver l’utilisation du Suboxone pour un traitement 
médical et clinique de désintoxication pour les membres des Premières Nations qui faciliterait la 
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désintoxication dans les communautés, indépendamment de la situation géographique ou de l’accès à 
la méthadone. 


4. Enjoignent Santé Canada d’effectuer une comparaison de coûts, vérifiée par des tiers indépendants, 
entre le traitement continu à la méthadone, y compris le coût du transport pour raison médicale et la 
perte d’employabilité en raison des doses quotidiennes, et le programme de sevrage au Suboxone, qui 
est assorti d’activités de counselling et de soutien du suivi, ainsi que de mesures pour assurer la 
qualité de vie des participants. 


5. Enjoignent l’APN de recommander avec insistance aux gouvernements fédéral et provinciaux de 
fournir des fonds supplémentaires pour les programmes de suivi dispensés dans le cadre du modèle 
de programme de désintoxication médicale au Suboxone. 


6. Enjoignent l’APN de presser Santé Canada de revenir sur sa décision d’approuver l’avis de conformité 
de l’Oxycodone CR générique ou de toute formule non assortie d’une haute garantie de non 
falsification. 


7. Enjoignent l’APN de collaborer avec la direction des SSNA afin d’empêcher qu’une formule générique 
d’Oxycodone soit inscrite sur la liste des médicaments couverts. 


. 
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TITRE : Approche « axée sur les résultats » du Canada dans le cadre des négociations 
sur les traités et l’autonomie gouvernementale 


OBJET :   Revendications globales  


PROPOSEUR(E) : Arthur Manuel, mandataire, bande indienne de Neskonlith, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Madeleine Paul, Chef, Première Nation d’Eagle Village, QC. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) stipule ce qui 
suit : 


i.        Article 19 : Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones 
intéressés – par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives – avant d’adopter 
et d’appliquer des mesures législatives ou administratives susceptibles de concerner les 
peuples autochtones, afin d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause. 


ii. Article 27 : Les États mettront en place et appliqueront, en concertation avec les peuples 
autochtones concernés, un processus équitable, indépendant, impartial, ouvert et transparent 
prenant dûment en compte les lois, traditions, coutumes et régimes fonciers des peuples 
autochtones, afin de reconnaître les droits des peuples autochtones en ce qui concerne leurs 
terres, territoires et ressources, y compris ceux qu’ils possèdent, occupent ou utilisent 
traditionnellement, et de statuer sur ces droits. Les peuples autochtones auront le droit de 
participer à ce processus. 


B. Le titre autochtone et les droits ancestraux découlent de la terre et des relations historiques que les 
peuples autochtones entretiennent avec leurs terres. 
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C. Le 4 septembre 2012, le Canada a annoncé son intention d’adopter une nouvelle approche « axée sur 
les résultats » dans le cadre de sa participation aux négociations sur les traités et l’autonomie 
gouvernementale, comprenant un processus plus rapide mettant l’accent sur les tables affichant « le 
plus grand potentiel de réussite ».  


D. Cette approche a été élaborée sans aucune consultation auprès des Premières Nations et remet en 
question les engagements pris par le gouvernement fédéral lors du Rassemblement entre la Couronne 
et les Premières Nations de janvier 2012. 


E. En tant que l’une des étapes de la nouvelle approche axée sur les résultats, le Canada a l’intention de 
demander à toutes les parties autochtones négociant des traités ou des ententes en vertu de la 
politique sur les revendications globales de remplir un « modèle de questionnaire – Évaluation des 
négociations » en vue d’évaluer la probabilité de parvenir à une entente négociée avec chaque groupe 
autochtone. 


F. Le Canada va concentrer son énergie et ses ressources aux tables de négociation qu’il considère 
comme étant les plus susceptibles de parvenir à une entente en vertu de ses politiques existantes, tout 
en prenant la décision de suspendre les négociations avec les autres tables. 


G. Le Canada n’a répondu à aucune des questions significatives soulevées par les Premières Nations à 
propos de la PRG actuelle en ce qui concerne le processus et l’évaluation, sans compter qu’aucune 
disposition n’est prévue pour le désengagement ou les conséquences de la dette croissante que 
plusieurs Premières Nations ont accumulée en raison de l’échec de sa PRG. 


   


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appellent le Canada à annuler sa soi-disant approche « axée sur les résultats » dans le cadre des 
négociations sur les traités et l’autonomie gouvernementale en raison de son incapacité à 
véritablement résoudre les problèmes au moyen de politiques fédérales dépassées en matière de 
revendications globales et de droits inhérents. 


2. Appellent le Canada à respecter les engagements pris lors du Rassemblement entre la Couronne et 
les Premières Nations de janvier 2012 en travaillant en collaboration avec les Premières Nations, c’est-
à-dire « en s’engageant à ce que ses politiques de négociation reposent sur les principes de 
reconnaissance et d’affirmation énoncés à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et favorisent la 
certitude, la résolution rapide et l’autosuffisance ». 


3. Invitent le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones à documenter, 
communiquer et examiner les effets et les conséquences des politiques et lois fédérales sur les 
peuples autochtones. 
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TITRE : Opposition unanime au projet de loi C-45 


OBJET :   Droits inhérents et issus de traités 


PROPOSEUR(E) : Okimaw Wallace Fox, nation crie d’Onion Lake, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE : 


A. Les Premières Nations possèdent des droits inhérents et issus de traités, ainsi que des responsabilités 
envers leurs citoyens et leurs territoires. 


B. Ces droits sont reconnus à l'échelle internationale par des principes et des normes. La Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, que le Canada a endossé en novembre 2010, 
stipule ce qui suit à l'article 19 : « Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples 
autochtones intéressés – par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives – avant 
d’adopter et d’appliquer des mesures législatives ou administratives susceptibles de concerner les 
peuples autochtones, afin d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en connaissance 
de cause. »    


C. Ces droits sont également reconnus et affirmés à l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.  


D. Le gouvernement du Canada met unilatéralement en œuvre un programme politique et législatif qui 
tient pas compte de ces normes, pas plus qu'il ne respecte les modalités des traités.  
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Rejettent le projet de loi C-45 et tout autre texte législatif ayant une incidence sur les droits inhérents et 
issus de traités des Premières Nations, ne préservant pas l'honneur de la Couronne et n'étant pas 
conforme au principe de consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause.   
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TITRE : Efforts de communication nationaux conduisant au 250e anniversaire de la 
Proclamation royale de 1763 


OBJET :   Traités 


PROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Lynn Acoose, Première Nation de Sakimay, Sask. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
A. Les peuples autochtones de l’île de la Tortue et leurs Premières Nations respectives sont des peuples 


distincts possédant une spécificité culturelle et historique unique qui constitue la base de leur 
appartenance à la nation et de leur identité; 


 
B. Les gouvernements de Premières Nations sont antérieurs à ce que l’on appelle aujourd’hui le 


« Canada » et connaissent des histoires et des récits du passé gardés secrets, ainsi que la chronologie 
des traités et des conséquences de l’ingérence coloniale, qui sont peu connus par l’ensemble de la 
population canadienne;  


 
C. Les Premières Nations sont confrontées à un large éventail de défis découlant du colonialisme 


historique et de la « politique indienne » destinée à assimiler et à résoudre le « problème indien »; 
 
D. Octobre 2013 marquera le 250e anniversaire de la Proclamation royale de 1763 et, malgré les deux 


siècles et demi écoulés, la Couronne, ses gouvernements et ses citoyens ne connaissent pas, pour la 
plupart, la vérité sur la souveraineté, l’histoire et l’appartenance à la nation des Premières Nations; 


 
E. Un Canada aussi mal informé, y compris ses institutions, ne peut pas être entièrement prêt à mettre en 


œuvre la vérité et la réconciliation sans faire l’inventaire concis de son échec dans son obligation 
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d’honorer les traités et un autre des injustices flagrantes qu’il a commises à l’encontre des citoyens et 
des terres des Premières Nations. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations (APN) le mandat de travailler avec les Premières 


Nations du Canada intéressées à élaborer une ébauche de plan stratégique national de 
communications destiné à instruire, à mettre à jour et à informer tous les publics concernés au sujet du 
250e anniversaire de la Proclamation royale de 1763. 


 
2. Confèrent le mandat de concevoir une émission télévisée spéciale de collecte de fonds, qui sera 


diffusée pendant 24 heures à l’échelle nationale, avec des partenaires des secteurs public et privé 
appropriés, y compris l’Aboriginal Peoples Television Network. 
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TITRE : Collaboration sur un plan d’action en vue des négociations pour une entente 
de péréquation et d’une nouvelle relation financière avec le Canada, les 
provinces et les territoires 


OBJET :   Transferts financiers durables pour les Premières Nations   


PROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Wiindawtegowinini – Première Nation de Serpent River  


COPROPOSEUR(E) : Ron Evans, Chef, nation crie de Norway House, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
A. En vertu de l’article 32 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 


« les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur consentement, 
donné librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout projet ayant des 
incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources »; 
 


B. Les citoyens des Premières Nations occupent leurs terres depuis des temps immémoriaux et 
bénéficient des ressources naturelles en assurant une gestion de la terre et en entretenant des 
relations avec cette dernière;  
 


C. La péréquation est un programme fédéral de transfert qui traite des disparités fiscales entre les 
provinces. Les paiements de péréquation permettent aux provinces moins prospères de fournir à 
leurs citoyens des services publics comparables à ceux d'autres provinces. 


 
D. Le Programme de péréquation, tel qu’il a été négocié entre les provinces et le gouvernement 


fédéral, est mis sur pied à partir de l’extraction des ressources et des taxes et redevances 
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imposées sur ces d’activités qui sont entreprises sur les territoires des Premières Nations et les 
territoires visés par un traité dans l’ensemble du Canada; 


 
E. Le Canada et les provinces ont prévu de conclure un nouvel accord en 2014, qui comprendra de 


nouveaux paramètres de niveau et de programme négociés par les deux parties; les Premières 
Nations n’ont pas leur mot à dire dans ces négociations ou n’en font pas partie; 
 


F. L'objectif du programme est inscrit dans le paragraphe 36(2) de la Loi constitutionnelle de 1982 : 
« Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent l'engagement de principe de faire des 
paiements de péréquation propres à donner aux gouvernements provinciaux des revenus suffisants 
pour les mettre en mesure d'assurer les services publics à un niveau de qualité et de fiscalité 
sensiblement comparable »; 
 


G. Malgré cette inscription dans la Constitution, les gouvernements provinciaux reçoivent et distribuent 
des fonds de péréquation sans respecter l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, ni les droits 
issus de traités et d’autres droits des Premières Nations; 


 
H. Dans la formule de péréquation, les citoyens des Premières Nations sont pris en compte dans le 


calcul par habitant de la population de chaque province, mais il existe de grandes disparités entre 
les services accessibles aux Premières Nations et ceux dont bénéficient les non membres des 
Premières Nations; 
 


I. Les citoyens des Premières Nations, en particulier ceux des communautés isolées et éloignées, ont 
très peu accès aux services essentiels en comparaison d’autres résidents de régions semblables;  
 


J. Le gouvernement fédéral n’impose pas aux provinces un mode de répartition des fonds de 
péréquation; 


 
K. La résolution no 24-2011, Établir une nouvelle relation fiscale entre les Premières Nations et le 


Canada, a conféré à l’APN le mandat d’entreprendre une recherche, des analyses et des rapports 
sur les transferts de fonds et les différences en matière d’allocations qui existent entre les 
Premières Nations et les Canadiens. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
 
1. Reconnaissent l’importance et l’urgence d’établir une nouvelle relation financière, car celle-ci 


s’appuie sur des relations de nation à nation entre les Premières Nations et le Canada qui 
permettent de fournir des services et programmes essentiels aux citoyens des communautés des 
Premières Nations. 
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2. Exigent que les Premières Nations puissent s’exprimer en tant qu’intervenants à part entière dans 
les discussions portant sur tous les aspects du renouvellement et de la réforme de la politique 
financière aux niveaux fédéral et provincial, y compris celles consacrées au programme des 
paiements de péréquation. 


 
3. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de l’APN de préparer un exposé de position, un 


avis juridique et un plan d’action consacrés aux négociations sur l’accord relatif au Programme de 
péréquation de 2014. 


 
4. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de l’APN d’envoyer des lettres au premier ministre, 


aux premiers ministres provinciaux et territoriaux et à tous les membres des parlements canadien 
et provinciaux afin de demander à ce que les Premières Nations soient reconnues en tant que 
partie dans l’accord relatif au Programme de péréquation de 2014 qui va faire l’objet de 
négociations, et de mettre sur pied un groupe de surveillance, de concert avec les dirigeants des 
Premières Nations qui le souhaitent, en vue d’élaborer immédiatement une stratégie et de 
présenter un compte rendu à l’occasion de la prochaine assemblée.  
 


5. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif, en collaboration avec les Premières Nations et les 
organisations régionales et visées par un traité, de surveiller l’élaboration d’une approche globale et 
d’un plan d’action, fondés sur nos droits inhérents et issus de traités, qui pourra être utilisé par les 
Premières Nations pour négocier des relations financières avec les représentants de la Couronne 
fédérale et la province. 


 
6. Exigent que des comptes rendus réguliers sur ce travail et une présentation exhaustive du plan 


d’action soient soumis aux Chefs en assemblée à des fins d’examen. 
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TITRE : Conférence mondiale sur les peuples autochtones 


OBJET :   Nations Unies – Peuples et droits autochtones 


PROPOSEUR(E) : Cliff Atleo, mandataire, Première Nation de Kyuquot/Checleseht, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Ava Hill, mandataire, Six Nations de Grande Rivière, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les peuples autochtones ont joué un rôle primordial dans l’élaboration de la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) et de l’étude des Nations Unies sur les traités 
achevée en 1999, ainsi que dans la mise sur pied de l’Instance permanente des Nations Unies pour les 
questions autochtones, du Mécanisme d'experts sur les droits des peuples autochtones des NU et de 
la fonction du Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales des populations autochtones, qui reconnaissent, font respecter, défendent et protègent 
les droits inhérents des peuples autochtones au Canada et dans le monde; 


B. L’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé une résolution prévoyant d’organiser une séance 
plénière de haut niveau, appelée « Conférence mondiale sur les peuples autochtones » (CMPA), qui 
devrait se tenir en septembre 2014 à New York; 


C. La CMPA sera une occasion importante pour les Premières Nations et les peuples autochtones du 
monde entier de discuter avec les États, de présenter leurs préoccupations et de faire avancer la mise 
en œuvre intégrale et efficace des droits des peuples autochtones ainsi que de la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Encouragent les dirigeants des nations autochtones et leurs représentants à s’informer sur ce 
processus et les possibilités de participer aux activités préparatoires et à la Conférence mondiale sur 
les peuples autochtones (CMPA) en 2014.     


2. Recommandent avec insistance aux dirigeants des nations autochtones de participer au processus de 
préparation à la Conférence mondiale sur les peuples autochtones afin de favoriser et de promouvoir 
des résultats axés sur des mesures concrètes à l’issue de la Conférence dans le but de permettre la 
mise en œuvre intégrale et efficace des droits des peuples et des nations autochtones.  


3. Chargent l’Assemblée des Premières Nations de contribuer à la diffusion auprès de ses membres 
d’informations relatives à la CMPA. 


4. Recommandent avec insistance au Chef national et au Comité exécutif national de travailler en 
collaboration avec d’autres dirigeants de nations autochtones et leurs représentants et des organismes 
non gouvernementaux de la région de l’Amérique du Nord afin de faciliter la tenue de discussions 
préparatoires et de prévoir un message et une approche coordonnés, efficaces et solides en vue de la 
CMPA. 


5. Conseillent vivement au Canada et aux autres États membres des Nations Unies de présenter à la 
CMPA des rapports qui décrivent les mesures prises pour mettre en œuvre efficacement les droits des 
peuples et des nations autochtones, y compris ceux énoncés dans la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones. 


6. Conseillent vivement au Canada et à tous les États membres de faciliter une participation pleine et 
efficace des dirigeants des nations autochtones et de leurs représentants à toutes les réunions et à 
tous les processus internationaux des Nations Unies et autres. 


7. Appellent toutes les instances des Nations Unies et tous les États membres des Nations Unies à 
s’assurer de faire progresser la mise en œuvre intégrale et efficace des normes internationales qui 
reconnaissent, font respecter, défendent et protègent les droits des peuples autochtones, y compris du 
droit de participer à la prise de décision énoncé dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones. 


 








 
 
 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
4 ,  5 ET 6 DÉCEMBRE 2012,  GATINEAU, QC          Résolution no  63/2012 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 6e jour de décembre 2012 à Gatineau, QC 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                                63 - 2012 
Page 1 de 3 


 
 
 
 


TITRE : Soutien à la nomination des sept commissaires aux jeux des Premières 
Nations de la C.-B. à la Commission des jeux des Premières Nations de la 
Colombie-Britannique  


OBJET :   Initiative de la Commission des jeux des Premières Nations de la Colombie-
Britannique 


PROPOSEUR(E) : Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skwawahlook, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Glenda Campbell, Chef, Première Nation de Tzeachten, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Chefs des Premières Nations de la C.-B. n’ont pas été consultés et n’ont pas fait partie de 
l’accord fédéral-provincial de 1985 qui a permis de transférer aux provinces l’autorité d’exploiter des 
établissements de jeux et de conserver les recettes générées par ces établissements. 


B. Toutes les Premières Nations de la C.-B. exigent un financement plus constant et plus prévisible afin 
de soutenir des programmes en cours, d’améliorer les capacités et infrastructures des bandes, 
d’entreprendre une planification efficace à long terme et d’exploiter des perspectives de 
développement pour répondre aux besoins économiques, sociaux et culturels de leurs communautés 
dans le cadre de l’objectif crucial de combattre la pauvreté systémique. 


C. Des communautés des Premières Nations situées dans toutes les autres provinces profitent des 
retombées annuelles des recettes provenant des activités de jeux qui s’élèvent à des millions de 
dollars, tandis que les Premières Nations de la C.-B. ne reçoivent rien des recettes annuelles 
provenant des activités de jeux dans la province, qui s’élèvent à plus de 1,5 milliard de dollars. 


D. Les Premières Nations de la C.-B. débattent de la question du partage des recettes et de la 
compétence sur les activités de jeux en Colombie-Britannique depuis 1993 et plus précisément depuis 
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les quatre dernières années, c’est-à-dire depuis la création du Comité directeur des Premières 
Nations de la C.-B. sur le partage des recettes issues du jeu, qui s’efforce d’engager des négociations 
avec la province, mais en vain. Étant donné que la nouvelle première ministre libérale de la C.-B. n’a 
pas encore fait part de sa position sur la question, ni donné une quelconque réponse, cette situation 
injuste de refuser d’accorder une part des recettes des activités de jeux aux Premières Nations 
perdure. 


E. Le Sommet des Premières Nations, l’Union of BC Indian Chiefs et l’APN-C.-B. ont déjà adopté des 
résolutions qui reconnaissent et réaffirment notre position commune, à savoir que la loi sur les jeux de 
la C.-B. ne s’applique pas et ne peut accorder aucune compétence sur les activités de jeux se 
déroulant sur les terres des Premières Nations en C.-B. Toutes ces résolutions soutiennent 
l’établissement de la Commission des jeux des Premières Nations de la C.-B., qui sera chargée de 
déterminer, régir et distribuer les retombées des activités directes de jeux des Premières Nations en 
C.-B. 


F. Conformément au mandat-cadre approuvé à son intention (novembre 2012), la Commission des jeux 
des Premières Nations de la C.-B. requiert la nomination de sept (7) dirigeants provinciaux supérieurs 
connaissant parfaitement le domaine des jeux et ayant de l’expérience dans l’initiative des jeux, en 
tant que premiers commissaires aux jeux des Premières Nations, pour gérer et mettre sur pied cette 
nouvelle entité sur la base du mandat en question. Une fois les nominations achevées, les 
commissaires formeront un conseil consultatif sur le jeu des Premières Nations composé 
exclusivement de professionnels du jeu externes ayant de l’expérience au niveau de la politique sur 
les jeux ainsi que de la réglementation des jeux dans les autres provinces. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appuient la ratification de la nomination de sept personnes à la Commission des jeux des Premières 
Nations de la C.-B., fondée sur les critères suivants, conformément au mandat-cadre (novembre 
2012) : 


Trois (3) commissaires nommés proviennent des comités exécutifs des trois organisations 
provinciales des Premières Nations : 


i. Un (1) du Sommet des Premières Nations de la C.-B. 


ii. Un (1) de l’Union of BC Indian Chiefs 


iii. Un (1) de l’Assemblée des Premières Nations de la C.-B. 
Les quatre (4) autres commissaires sont sélectionnés d’après une liste d’anciens présidents du 
Comité sur le jeu des Premières Nations de la C.-B. et en fonction de leurs efforts et de leur 
engagement de longue date dans cette initiative. Voici la liste des anciens présidents nommés à la 
Commission : 


iv. Grand Chef Joe Hall ou son remplaçant 


v. Dr Judith Sayers ou son remplaçant 


vi. Chef Shane Gottfriedson ou son remplaçant 
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vii. (Seulement après le 31 mars 2013) Chef Sophie Pierre ou son remplaçant 
 
2. Appuient la mise sur pied du Conseil consultatif sur le jeu des Premières Nations, constitué d’experts 


du jeu de l’ensemble du Canada, qui sera chargé de conseiller la Commission sur les jeux des 
Premières Nations de la C.-B.  


. 
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TITRE : Pensionnats indiens du Canada : Soutien aux enfants disparus 


OBJET :   Pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E) : Keith Corston, Chef, Première Nation crie de Chapleau, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Alvin Fiddler, mandataire, Première Nation de Wapekeka, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les citoyens des Premières Nations ont fréquenté plus de 134 pensionnats indiens dans tout le 
Canada au cours des 100 dernières années jusqu’à la fin des années 1990. 


B. Le mandat de la Commission de vérité et de réconciliation (CVR) stipule ce qui suit au paragraphe e) : 
Identifier les sources et établir un relevé historique aussi complet que possible du système de 
pensionnats indiens et de ses répercussions. La guérison et la réconciliation comprennent le besoin 
des communautés de savoir quelles sont les familles dont un enfant peut avoir perdu la vie dans un 
pensionnat indien. 


C. L’objectif de la CVR était de favoriser un projet sur les enfants disparus, mais elle ne disposait pas des 
ressources pour mettre en œuvre les recommandations issues de ce projet. Une coopération 
provinciale/territoriale aurait été requise, ainsi que la collaboration des organisations cléricales pour 
l’accès aux sites d’inhumation. 


D. Un surplus est prévu dans le fonds consacré aux paiements d’expérience commune (PEC) dans le 
cadre de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens (CRRPI), une fois que les 
crédits personnels auront été versés aux anciens élèves admissibles des pensionnats indiens. Ce 
surplus serait administré par un conseil mis sur pied dans le cadre du Fonds en fiducie de la Fraternité 
des Indiens du Canada (FFFIC), moins une partie transférée au Fonds en fiducie des Inuits (FFI). 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’APN de favoriser un dialogue avec les administrateurs du Fonds en fiducie de la Fraternité 
des Indiens du Canada (FFFIC) en vue d’achever le projet sur les enfants disparus. 


2. Enjoignent l’APN de s’assurer que les administrateurs du FFFIC sollicitent la participation de toutes les 
parties à la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens, y compris les gouvernements 
provinciaux, en vue de rapatrier dans leurs communautés d’origine les dépouilles des enfants décédés 
dans un pensionnat indien. 
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TITRE : Initiative de lutte contre le tabagisme des Premières Nations et des Inuits – 
Volet des Premières Nations et des Inuits de la Stratégie fédérale de lutte 
contre le tabagisme 


OBJET :   Santé publique 


PROPOSEUR(E) : Clara VanBibber, Chef adjointe, Tr’ondek Hwech’in Han, Yk 


COPROPOSEUR(E) : Andrea Paul, Chef, Première Nation de Pictou Landing, N.-É. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. En mai 2012, l’Assemblée des Premières Nations (APN) a été informée de l’aboutissement réussi 
d’une demande de financement de Santé Canada (SC) présentée au Conseil du Trésor en vue de 
renouveler le Volet des Premières Nations et des Inuits de la Stratégie fédérale de lutte contre le 
tabagisme (VPNISFLT), cela sans consultation ni engagement de SC auprès des Premières Nations 
ou des organisations nationales ou régionales; 


B. La nouvelle Initiative de lutte contre le tabagisme des Premières Nations et des Inuits de SC (ILTPNI) 
s’inspire de la Convention-cadre pour la lutte antitabac de l'Organisation mondiale de la Santé (OMS), 
qui comprend des mesures tarifaires et fiscales pour réduire la demande de tabac ainsi qu’une 
disposition de soutien prévoyant des activités de remplacement économiquement viables pour les 
travailleurs du tabac, les producteurs de tabac et les détaillants; 


C. SC n’a fourni aucune explication ou justification quant à sa décision de choisir le cadre de l’OMS plutôt 
que d’autres cadres existants (p.ex. le Plan d’action de l’APN pour élaborer une stratégie de lutte 
contre le tabagisme), d’autant plus qu’il n’est pas certain que le cadre de l’OMS puisse être mis en 
œuvre avec succès parmi les peuples autochtones; 
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D. SC propose de mettre en œuvre le VPNISFLT au niveau régional et de confier à ses bureaux 
régionaux la tâche de solliciter la participation des organisations et communautés des Premières 
Nations. Le VPNISFLT sera fondé sur des propositions et comprendra les activités obligatoires 
suivantes : prévention, cessation, éducation, protection, établissement des prix, collecte de données, 
recherche et surveillance; 


E. La stratégie comprend des éléments obligatoires qui vont à l’encontre de la compétence et de 
l’autonomie gouvernementale exercées par les Premières Nations dans la lutte contre le tabagisme, 
dont l’établissement des prix, le réinvestissement des recettes et la taxation. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Signalent qu’ils s’abstiendront d’approuver l’Initiative de lutte contre le tabagisme des Premières 
Nations et des Inuits – Volet des Premières Nations et des Inuits de la Stratégie fédérale de lutte 
contre le tabagisme (ILTPNI-VPNISFLT) et d’y participer, à moins de réviser certains critères et de 
retirer les éléments qui vont à l’encontre de la souveraineté et de la compétence exercées par les 
Premières Nations dans la lutte contre le tabagisme, dont l’établissement des prix, la taxation et le 
remboursement des recettes. 


2. Enjoignent Santé Canada d’élaborer une stratégie de consultation et d’engagement appropriée 
bénéficiant de l’appui de toutes les parties qui prévoit la participation des bureaux national et régionaux 
de l’APN et des Premières Nations tant à cette stratégie qu’à l’élaboration de futures stratégies 
concernant les Premières Nations. 


3. Enjoignent Santé Canada de mettre sur pied une entité nationale consultative comprenant des 
représentants nationaux et régionaux pour réviser les éléments de l’ILTPNI-VPNISFLT. 


4. Enjoignent Santé Canada de réorienter la stratégie afin de prendre en compte la prévention, la 
cessation et l’éducation. 


5. Enjoignent le Chef national de communiquer avec Santé Canada afin d’insister sur le fait qu’aucun 
élément de l’ILTPNI-VPNISFLT révisée ne pourra être considéré comme un moyen d’abroger ou de 
limiter tout droit ancestral ou issu de traités existant des peuples autochtones au Canada, reconnu en 
vertu de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, en particulier les éléments de la stratégie qui 
vont à l’encontre de la souveraineté et de la compétence exercées par les Premières Nations dans la 
lutte contre le tabagisme, y compris la taxation. 


 








 
 
 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
4 ,  5 ET 6 DÉCEMBRE 2012,  GATINEAU, QC          Résolution no  66/2012 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 6e jour de décembre 2012 à Gatineau, QC 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                                 66 - 2012 
Page 1 de 2 


 
 
 
 


TITRE : Mesures pour assurer notre avenir au moyen de la prévention des blessures 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : R. Donald Maracle, Chef, Mohawks de la baie de Quinte, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Peter Collins, Chef, Première Nation de Fort William, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les blessures sont la principale cause de morbidité et de mortalité parmi les citoyens des Premières 
Nations âgés de 1 à 44 ans, et le taux d’incapacité parmi les Premières Nations est de 31 %, soit le 
double de la moyenne canadienne; 


B. Les blessures intentionnelles et non intentionnelles constituent un problème grave à l’échelle nationale 
parmi les Premières Nations et représentent l’une des plus grandes menaces qui planent sur la santé 
et le bien-être des prochaines générations de Premières Nations. Selon une étude importante, les 
facteurs de risque étant à l’origine des blessures sont la situation socioéconomique précaire, la santé 
mentale et la toxicomanie; 


C. Selon les conclusions récentes de l’Enquête régionale sur la santé des Premières Nations de 2008-
2010 : 
 Près d’un adulte sur cinq (18,6 %) a déclaré s’être blessé au cours des 12 mois précédant 


l’enquête;  
 Les « chutes et faux-pas » sont les principales causes de blessures; ces facteurs sont mentionnés 


dans plus d’un tiers (35,2 %) des déclarations d’adultes des Premières Nations ayant subi une 
blessure;  







 
 
 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 6e jour de décembre 2012 à Gatineau, QC 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                               66 - 2012 
  Page 2 de 2 


 Les agressions, y compris la violence domestique ou familiale, sont la cause d’environ une 
blessure sur dix (10,9 %); 


 Plus des deux tiers des cas de personnes blessées à l’issue d’une agression (familiale ou autre) 
comprennent la consommation de substances; 


 Le pourcentage d’adultes des Premières Nations qui ont déclaré avoir tenté de se suicider à un 
certain moment de leur vie (13,1 %) est plus important que le pourcentage d’adultes de l’ensemble 
de la population canadienne ayant déjà songé au suicide (9,1 %); 


D. Les blessures sont prévisibles et évitables. Des initiatives nationales et régionales de prévention des 
blessures des Premières Nations, qui comprennent des activités de recherche, de surveillance, de 
formation, d’éducation, de planification et de coordination destinées à faciliter le lancement d’initiatives 
communautaires éprouvées et culturellement adaptées, améliorent considérablement la vie des 
personnes, familles et communautés; 


E. La résolution 57-2009, qui a été adoptée par les Chefs en assemblée en décembre 2009, appuie 
l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie globale nationale de prévention des blessures 
destinée à réduire les risques et à promouvoir les facteurs de protection au moyen de ressources 
servant à soutenir des initiatives nationale, régionales, territoriales et communautaires; 


F. Les compressions budgétaires appliquées au printemps 2012 ont complètement mis fin aux ressources 
permettant à l’Assemblée des Premières Nations de soutenir la coordination et la planification 
nationales en collaboration avec le groupe de travail régional des Premières Nations pour la prévention 
des blessures (GCRPNPB).  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations et le Chef national de coordonner et de faciliter des 
efforts de défense d’intérêts à l’échelle nationale en matière de prévention des blessures. 


2. Soutiennent la décision d’appeler tous les niveaux de gouvernement et tous les ministères concernés 
par les services sociaux, l’éducation, l’emploi, la justice et la sécurité publique, y compris Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada, à fournir immédiatement des ressources pour 
soutenir l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie et d’une initiative globales nationales visant à 
mettre en place des programmes communautaires et à réduire le fardeau des blessures dans les 
communautés pour l’avenir de nos futures générations.   
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TITRE : Affirmation des droits inhérents et issus de traités sur les terres, les territoires 
traditionnels et les ressources 


OBJET :   Droits inhérents et issus de traités 


PROPOSEUR(E) : Craig Makinaw, Chef, Première Nation d’Ermineskin, Traité no 6, Alb. 


COPROPOSEUR(E) : Anne Marie Sam, mandataire, bande indienne de Soda Creek, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Les Premières Nations sont les enfants de notre Mère la Terre. Cette relation et nos obligations 


spirituelles envers la terre et les eaux sont essentielles à nos responsabilités en tant que membres des 
Premières Nations et constitue le socle de notre identité. Ceci mène à différentes interprétations en 
fonction des enseignements que nous a légués le Créateur.  
 


B. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) reconnaît les 
droits des peuples autochtones sur les terres, les territoires et les ressources dont traditionnellement ils 
sont les propriétaires, qu’ils occupent ou qu’ils ont autrement utilisés ou acquis par la voie de traités 
négociés de bonne foi, ou par tout autre moyen, depuis des temps immémoriaux.  
 


C. Le gouvernement du Canada propose unilatéralement des textes législatifs et un programme politique 
conçu pour exclure les Premières Nations de toute participation à la prise de décisions importantes en 
matière de gérance et de gestion de leurs terres, territoires et ressources, en privant les Premières 
Nations de leur juste part des débouchés et des avantages économiques liés au développement de 
leurs terres, territoires et ressources, ainsi que de la mise en œuvre et de l’application fructueuses des 
traités.  
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D. Ces politiques sapent les droits inhérents et issus de traités des Premières Nations, ainsi que leur titre 
autochtone, qui sont protégés par la Constitution et illustrent le manque constant de détermination du 
gouvernement du Canada à parvenir à la réconciliation entre les Premières Nations et la Couronne. 
 


E. Les textes législatifs et les politiques du gouvernement du Canada sont conçus pour accentuer les 
différences, diviser les régions et les communautés, et entraver les réussites des Premières Nations en 
matière de gouvernance et d’éducation, ainsi que dans des domaines tels que la protection de 
l’enfance, le logement et la santé. 
 


F. La réconciliation avec les Premières Nations est reconnue comme une condition préalable nécessaire 
au développement futur de l’économie du Canada axée sur les ressources. 
 


G. Faute de progrès véritables, le résultat inévitable sera le conflit et la confrontation. 
 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Réaffirment leur unité et leur détermination à promouvoir les principes de la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones et à remplir la promesse non tenue de réconciliation entre 
la Couronne et les Premières Nations. 


2. Enjoignent le Chef national, au nom des Chefs en assemblée, de soutenir une coalition d’entreprises et 
de dirigeants de la société civile ou civique, sous l’impulsion des Premières Nations, prêts à s’engager 
à soutenir les Premières Nations dans leurs efforts de mise en œuvre des traités, de reconnaissance 
de leurs droits sur les terres, territoires et ressources, d’obtention de leur juste part des débouchés et 
avantages économiques, et de réconciliation entre les Premières Nations et la Couronne. 


3. Enjoignent le Chef national, au nom des Chefs en assemblée, de faire savoir aux gouvernements du 
Canada, des provinces et des territoires que le manque constant de détermination de la Couronne à 
collaborer de façon significative avec les Premières Nations au niveau de la prise de décisions ayant 
trait à leurs terres, territoires et ressources, ou à les faire profiter équitablement des débouchés et 
avantages économiques découlant du développement des ressources, est une cause permanente de 
crises et de conflits. 


4. Enjoignent le Chef national, au nom des Chefs en assemblée, d’élaborer des stratégies pour soutenir 
les Premières Nations au niveau de l’affirmation de leurs droits sur leurs terres, territoires et 
ressources, favoriser la mise en œuvre des traités dans l’esprit et l’intention initialement négociés par 
leurs ancêtres, et d’assurer aux Premières Nations l’aide et le soutien dont elles peuvent avoir besoin à 
cet égard. 
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TITRE : Programme Nutrition Nord Canada et conséquences directes pour les 
communautés éloignées des Premières Nations  


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Alvin Fiddler, mandataire, Première Nation de Wapekeka, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Rex Knapaysweet, Chef, Première Nation de Fort Albany, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. L’article 24 2) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) 
stipule ce qui suit : « Les autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de 
santé physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer 
progressivement la pleine réalisation de ce droit. »  


B. Le gouvernement du Canada a unilatéralement passé en revue puis annulé le programme Aliments 
poste qui a été remplacé par le programme Nutrition Nord Canada. 


C. Le gouvernement du Canada a évalué l’utilisation de ce programme par les détaillants du Nord en vue 
de déterminer l’admissibilité des communautés à des subventions en vertu de Nutrition Nord Canada 
et, par voie de conséquence, plusieurs communautés éloignées qui étaient admissibles à des 
subventions en vertu du programme Aliments poste en sont maintenant privées.  


D. Le gouvernement du Canada a également décidé unilatéralement de supprimer les subventions pour 
les fournitures de chasse et de pêche pendant la période de transition entre le programme Aliments 
poste et le programme Nutrition Nord Canada. 
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E. Le programme Nutrition Nord Canada n’assure des subventions pour les viandes traditionnelles que si 
elles sont achetées dans des magasins ou des établissements de transformation inscrits au 
programme.  


F. Partout au Canada, le coût d’aliments sains dans les Premières Nations éloignées dépasse de 
beaucoup ce qui est raisonnable pour favoriser un régime et un mode de vie sains, et le coût élevé des 
aliments a des conséquences directes sur la santé, le développement social et les résultats 
économiques. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de demander au gouvernement fédéral de classer 
toutes les communautés éloignées comme étant admissibles à des subventions complètes et à toutes 
les dispositions du programme Nutrition Nord Canada, y compris le programme d’éducation dans le 
cadre de Nutrition Nord, et de rétablir les subventions pour les fournitures de chasse et de pêche ainsi 
que pour les viandes traditionnelles non commercialisées. 


 








 
 
 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
4 ,  5 ET 6 DÉCEMBRE 2012,  GATINEAU, QC          Résolution no  36/2012 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 5e jour de décembre 2012 à Gatineau, QC 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                               36 - 2012 
Page 1 de 3 


 
 
 
 


TITRE : Opposition aux compressions budgétaires imposées par les Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada aux organisations 
autochtones représentatives, aux conseils tribaux et aux Premières Nations  


OBJET :   Financement des conseils tribaux et des organisations autochtones représentatives  


PROPOSEUR(E) : Cliff Atleo, mandataire, Première Nation de Kyuquot/Checleseht, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Rose Laboucan, Chef, nation crie de Driftpile, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. L’Assemblée des Premières Nations est une organisation nationale autochtone de défense d’intérêts 
qui est composée de Premières Nations estimant que leur titre autochtone et leurs droits ancestraux 
sont inhérents; 


B. Le 4 septembre 2012, le ministère des Affaires autochtones et Développement du Nord Canada 
(AADNC) a annoncé des changements radicaux au financement des conseils tribaux et des 
organisations autochtones représentatives (OAR). Les compressions budgétaires n’ont fait l’objet 
d’aucune consultation préalable entre AADNC et les Premières Nations; 


C. Dès le 1er avril 2014, le financement de toutes les OAR nationales sera réduit de 10 % par rapport au 
niveau de base de 2012-2013, et celui de toutes les OAR régionales sera réduit de 10 % ou un plafond 
de 500 000 dollars sera appliqué à leur financement de base; 


D. Dès le 1er avril 2014, le programme national de financement des conseils tribaux sera réduit d’environ 
47 millions de dollars par an à 29,85 millions de dollars par an, et une toute nouvelle formule de 
financement accompagnera cette réduction; 
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E. L’absence de consultation et les compressions budgétaires annoncées sont contraires à l’article 19 de 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : « Les États se concertent et 
coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones intéressés – par l’intermédiaire de leurs propres 
institutions représentatives – avant d’adopter et d’appliquer des mesures législatives ou administratives 
susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin d’obtenir leur consentement préalable, donné 
librement et en connaissance de cause », à l’article 20 1) : « Les peuples autochtones ont le droit de 
conserver et de développer leurs systèmes ou institutions politiques, économiques et sociaux, de 
disposer en toute sécurité de leurs propres moyens de subsistance et de développement » et à 
l’article 39 : « Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance financière et 
technique, de la part des États et dans le cadre de la coopération internationale, pour jouir des droits 
énoncés dans la présente Déclaration »; 


F. Le financement destiné aux services consultatifs et aux frais généraux administratifs des conseils 
tribaux est déterminé par une formule de financement qui, depuis son entrée en vigueur, n’a jamais été 
modifiée en fonction des priorités en pleine évolution des Premières Nations et qui n’a jamais prévu 
d’augmentations afin de s’aligner sur l’inflation ou les niveaux de compétence. Cette formule se trouve 
maintenant encore plus réduite; 


G. À l’issue de travaux commencés entre 2001 et 2003, le Groupe de travail national sur les conseils 
tribaux, qui comprend des représentants d’AADNC et des conseils tribaux régionaux, a convenu d’un 
cadre d’action et de financement modernisé, amélioré qui correspond exactement au coût de la 
prestation de services consultatifs dans diverses régions du pays. Ce cadre d’action et de financement 
n’a jamais été mis en œuvre; 


H. En 2009, le ministère d’Affaires indiennes et Développement du Nord Canada (appelé maintenant 
AADNC) a de nouveau lancé un remaniement de la Politique du programme de financement des 
conseils tribaux, conformément à la politique fédérale qui exige que tous les programmes financés par 
le gouvernement fédéral soient examinés et renouvelés tous les cinq ans. Des représentants des 
conseils tribaux régionaux de la C.-B. ont préparé une proposition (2009), respectant et prenant en 
compte la diversité géographique, démographique, culturelle et linguistique particulières des Premières 
Nations de la C.-B., qui se présente sous la forme d’un nouveau cadre correspondant plus étroitement 
au véritable coût de la prestation de services; 


I. Le 9 février 2010, le ministère (AANDC) a annoncé qu’il ne prévoyait pas de nouveaux fonds en 2010-
2011 pour les Programmes de soutien aux gouvernements indiens (y compris le programme de 
financement des conseils tribaux) en signifiant qu’il n’entrevoyait pas de nouvelles orientations 
stratégiques importantes. AANDC a envoyé une lettre concernant cette mise à jour à toutes les 
Premières Nations et à tous les conseils tribaux, tout en reconnaissant que le message qu’il a le plus 
fréquemment reçu de la part des Premières Nations mentionne la nécessité d’obtenir des ressources 
pour mettre en œuvre tout programme remanié destiné à améliorer les fonctions de base de la 
gouvernance. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Condamnent et protestent contre la décision d’Affaires autochtones et Développement du Nord 
Canada (AADNC), annoncée le 4 septembre 2012, de réduire radicalement le financement des 
organisations autochtones représentatives (OAR), des conseils tribaux et des Premières Nations. 


2. Enjoignent le Chef national de l’Assemblée des Premières Nations de continuer à travailler avec les 
régions et le Comité exécutif de l’APN en vue d’élaborer une réponse concertée à la nouvelle politique 
de financement d’AADNC. Cette réponse devrait notamment comprendre, mais sans s’y limiter :  


a. Une lettre du Chef national au Canada, y compris au ministre d’AADNC et aux agences 
centrales, énumérant les objections ci-dessus, condamnant le nouvelle politique de 
financement proposée, et dénonçant l’hypocrisie et le caractère dictatorial des déclarations du 
ministre lors de son annonce. 


b. Une copie de cette lettre à l’intention des Premières Nations et des conseils tribaux, pour les 
inciter à rédiger des lettres semblables. 


3. Reconnaissent que la politique de financement proposée par AADNC s’inscrit dans le dialogue élargi 
sur le besoin d’une nouvelle relation financière entre les Premières Nations et le Canada, et que cette 
question devrait faire l’objet de discussions par le Groupe de travail conjoint sur les dispositions 
financières (GTAF). 


4. Enjoignent le GTAF, dans le cadre d’un mandat élargi, de définir une politique de financement juste et 
appropriée d’ici le 1er avril 2014. 


5. Appellent les leaders parlementaires et les partis de l’opposition à considérer la politique de 
financement proposée par AADNC comme un important sujet de débat au Parlement et au sein des 
comités parlementaires appropriés. 


6. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de tenir des réunions nationales et régionales avec les 
conseils tribaux, les OAR et les Premières Nations dans le but d’évaluer la portée et les conséquences 
des réductions de financement et de communiquer leurs conclusions. Ils enjoignent aussi l’APN de 
recommander avec insistance aux conseils tribaux, aux OAR et aux Premières Nations de lui fournir 
des détails pour étayer ses travaux. 


7. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de travailler avec les OPT à l’échelon national afin de 
coordonner une réponse à la politique de financement proposée par AADNC et d’élaborer une 
stratégie sur la mise en œuvre des droits inhérents. 


8. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de présenter un compte rendu sur la mise en œuvre de 
la présente résolution à la prochaine Assemblée générale annuelle de l’APN. 


 








 
 
 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
4 ,  5 ET 6 DÉCEMBRE 2012,  GATINEAU, QC          Résolution no  68/2012 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 6e jour de décembre 2012 à Gatineau, QC 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                               68 - 2012 
Page 1 de 2 


 
 
 
 


TITRE : Approche des Premières Nations vis-à-vis de la question des territoires 
partagés 


OBJET :   Territoires partagés 


PROPOSEUR(E) : Dean Sayers, Chef, Première Nation de Batchewana, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Lyle Sayers, Chef, Première Nation de Garden River, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. Les articles 18, 19 et 26 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(DNUDPA) stipulent que : « Les peuples autochtones ont le droit de participer à la prise de décisions 
sur des questions qui peuvent concerner leurs droits … », que « Les États se concertent et coopèrent 
de bonne foi avec les peuples autochtones … »” et que « Les peuples autochtones ont le droit aux 
terres, territoires et ressources qu’ils possèdent et occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou 
acquis. » 


B. La Canada a l’obligation de consulter et d’accommoder les Premières Nations en vertu de l’honneur de 
la Couronne et de la protection constitutionnelle accordée aux droits ancestraux et issus de traités par 
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 


C. En vertu de divers régimes provinciaux (ex : en Ontario), les processus d’évaluation environnementale 
requièrent que les promoteurs de projet consultent les personnes pouvant être concernées par le 
développement d’un projet, et ceci inclut les communautés autochtones dont les intérêts peuvent être 
ainsi affectés. 


D. Les promoteurs sont tenus de consulter les communautés autochtones dont les droits ancestraux ou 
issus de traités existants ou affirmés peuvent être négativement affectés par les projets proposés, et 
cette obligation découle de la délégation de certains aspects procéduriers de l’obligation de la 
Couronne de tenir des consultations avec les Autochtones. 
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E. La méthode utilisée par Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC), à qui 
incombe la responsabilité d’identifier les communautés dans la zone visée par un développement, est 
inadéquate.  


F. Les conséquences à long terme du colonialisme et de l’arrivée des étrangers ont conduit à des 
chevauchements et des problèmes de délimitation entre les Premières Nations en ce qui concerne les 
terres, les ressources et le développement. 


G. L’exigence de « cession » du processus de règlement des revendications du Canada dans le cadre 
des ententes de règlement crée des obstacles à la réconciliation en matière de litiges sur le plan 
foncier.  


H. Les Premières Nations First Nations veulent résoudre ces litiges sur une base de nation à nation et de 
façon constructive. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’APN d’élaborer une proposition qui pourrait conduire à la mise en place d’un mécanisme 
et(ou) d’un cadre pour examiner et résoudre les problèmes de chevauchement de territoires sur une 
base de nation à nation. 


2. Enjoignent l’APN de présenter cette proposition aux Chefs en assemblée dans le cadre de l’Assemblée 
générale annuelle en 2013. 
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TITRE : Soutien aux mesures envisagées par la nation Kaska pour protéger leurs 
droits et leurs territoires 


OBJET :   Droits ancestraux et issus de traités 


PROPOSEUR(E) : Liard MacMillan, Chef, Première Nation de Liard, Yn 


COPROPOSEUR(E) : Jack Caesar, Chef, Conseil des Dénés de Ross River, Yn 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) reconnaît les 
droits des peuples autochtones sur leurs terres, territoires et ressources dont ils sont traditionnellement 
les propriétaires. 


B. Les modifications prévues par le gouvernement à la Loi sur le pétrole et le gaz du Yukon reviennent 
sur les engagements pris en vue du consentement des Premières Nations dans des ententes conclues 
avec la nation Kaska et d’autres Premières Nations du Yukon et qui ont conduit au transfert de 
compétences en matière de pétrole et de gaz entre le Canada et le gouvernement du Yukon.  


C. Ces modifications vont entraîner l’extraction de gaz par fracturation à grande échelle au Yukon. 


D. La nation Kaska, le Conseil des Premières Nations du Yukon et d’autres Premières Nations du Yukon 
sont unis dans leur opposition à cette tentative de diviser, de s’approprier et de menacer la santé future 
de leurs terres et de leur eau. 


E. Les dirigeants de la nation Kaska envisagent la mise en place d’un moratoire sur tous les projets 
d’exploration sur leurs terres traditionnelles en réaction à la violation permanente de leur titre et droits 
ancestraux par le gouvernement du Yukon. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent les mesures envisagées par la nation Kaska et les Premières Nations du Yukon pour que 
le Yukon renonce à son plan de modifier unilatéralement la Loi sur le pétrole et le gaz du Yukon et de 
rompre les ententes garantissant à la nation Kaska un droit de veto sur l’extraction de pétrole et de gaz 
sur son territoire. 


2. Enjoignent le Chef national d’aider la nation Kaska à convaincre le Yukon et le gouvernement fédéral 
de satisfaire sa demande de finalement négocier avec elle et de régler la situation. 
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TITRE : Accords commerciaux internationaux et droits ancestraux 


OBJET :   Obligation de consulter 


PROPOSEUR(E) : Nelson Genaille, Chef, nation crie de Sapotaweyak   


COPROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River  


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
A. En vertu de la résolution 4-1989, les Chefs en assemblée ont avancé un ensemble de principes 


consacrés à l’obligation de consulter de la Couronne. Ces principes sont encore en vigueur et 
devraient constituer la base de toute politique ou approche fédérale portant sur les droits et les terres 
des Premières Nations. Les Chefs en assemblée ont adopté la résolution 22-2008 qui décrit les 
attentes des Premières Nations concernant l’obligation légale de la Couronne de consulter les 
Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins; 


B. En vertu de la résolution 37-2007, les Chefs en assemblée ont ratifié la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) et ont appelé le Canada à ratifier immédiatement 
cette déclaration et à travailler en partenariat avec les peuples autochtones au Canada. Le 
gouvernement du Canada et la République populaire de Chine ont ratifié ultérieurement la DNUDPA;  


C. Le 22 octobre 2012, lors du Troisième Comité de l’Assemblée générale des Nations Unies, le 
gouvernement chinois a déclaré qu’il « continuera de travailler avec d’autres et de jouer un rôle proactif 
et constructif dans la sauvegarde des droits et intérêts des peuples autochtones en favorisant la 
participation de ces derniers au développement économique et social et en demandant avec insistance 
la mise en œuvre complète de la Déclaration; 


D. En vertu de la DNUDPA : « (article 19) Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les 
peuples autochtones intéressés – par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives – 
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avant d’adopter et d’appliquer des mesures législatives ou administratives susceptibles de concerner 
les peuples autochtones, afin d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause»; « (article 32) Les États consultent les peuples autochtones concernés et 
coopèrent avec eux de bonne foi par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en 
vue d’obtenir leur consentement, donné librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de 
tout projet ayant des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce 
qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou 
autres »; 


E. Le 9 septembre 2012, en marge du Sommet de coopération économique Asie-Pacifique, le premier 
ministre Harper et le président chinois Hu Jintao ont assisté à la signature de l’Accord sur la promotion 
et la protection des investissements étrangers (APIE) Canada-Chine à la suite d’une réunion privée en 
tête-à-tête;  


F. Le 26 septembre 2012, l’APIE a été présenté à la Chambre des communes. Il devait entrer en vigueur 
d’ici le 31 octobre 2012, mais le Canada ne l’a pas encore ratifié; 


G. Les Premières Nations de l’ensemble du Canada ont exprimé leurs inquiétudes et leur opposition à 
l’APIE (par l’intermédiaire de lettres). Voici certaines des inquiétudes : 
a. La reconnaissance du titre autochtone, des droits issus de traités et de la gouvernance des terres 


de réserve pourrait être considérée comme des expropriations par les investisseurs étrangers; 
b. Des répercussions sur les droits ancestraux et issus de traités des Premières Nations, y compris 


des conséquences sur les revendications et intérêts relatifs aux traités en suspens, les accords sur 
les droits fonciers issus de traités existants et les revendications et intérêts connexes non réglés;  


c. Des questions environnementales 
d. Le retrait du règlement des différents des Premières Nations des mains des tribunaux canadiens 


pour le transférer à une instance internationale;  


H. Un porte-parole du ministre du Commerce international, Ed Fast, a indiqué que le gouvernement du 
Canada consulte toujours au sujet des accords commerciaux : « Il’(l’accord d’investissement) renferme 
les exceptions stipulées dans nos autres traités qui offrent une souplesse politique aux secteurs et 
activités sensibles, y compris les droits ou les préférences accordés aux peuples autochtones. Il 
(l’accord d’investissement)… fournit une politique adéquate pour la prise de mesures concernant les 
droits ou préférences accordés aux peuples autochtones »; 


I. Le Canada négocie actuellement l’Accord de libre échange Canada-Union européenne (ALECUE), qui 
contient les mêmes dispositions que l’APIE; 


J. Contrairement à la DNUDPA et à la position déclarée du Canada, l’élaboration de l’APIE n’a fait l’objet 
d’aucune consultation auprès des Premières Nations et l’APIE ne renferme aucune disposition 
protégeant les droits ancestraux et issus de traités. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent le Chef national de l’Assemblée des Premières Nations de s’entretenir avec le 
gouvernement fédéral afin de s’assurer que le Canada respecte son obligation de consulter les 
Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins concernant l’Accord sur la promotion et la 
protection des investissements étrangers (APIE) Canada-Chine et d’autres ententes, tel l’Accord de 
libre échange Canada-Union européenne (ALECUE), conformément à la norme du consentement 
préalable donné librement en connaissance de cause, qui est mentionnée dans l’article 19 de la 
DNUDPA.  


2. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat d’entreprendre rapidement une analyse 
juridique de l’APIE et de ses répercussions sur les Premières Nations, entre autres les suivantes : 


a. Des conséquences sur les droits ancestraux et issus de traités dont : 


i. les traités existants, les revendications et intérêts relatifs aux traités en suspens et les 
territoires traditionnels, 


ii. les accords sur les droits fonciers issus de traités existants et les revendications et intérêts 
connexes non réglés, 


iii. les actuels et futurs accords sur les revendications territoriales, dont les revendications 
particulières, les revendications globales et d’autres revendications relatives aux terres;    


b. Des conséquences sur les initiatives de la Couronne visant à mettre en œuvre l’obligation de 
consulter et de tenir compte des besoins, y compris le risque que l’APIE puisse provoquer un 
« refroidissement » dans la reconnaissance et la mise en œuvre des droits des Premières 
Nations; 


c. Des conséquences sur les Conventions sur le transfert des ressources naturelles et les 
ententes sur les répercussions et les avantages;  


d. Des conséquences sur les traités et les accords ainsi que d’autres ententes sur les terres et 
les ressources connexes;  


e. Des contradictions en matière de reconnaissance des droits ancestraux entre les lois sur le 
commerce international et les lois internationales sur les droits ancestraux;  


f. Des recours nationaux et internationaux, y compris un éventuel renvoi devant la Cour suprême 
du Canada.  


3. Enjoignent le Chef national de l’Assemblée des Premières Nations de travailler avec les Chefs 
régionaux de l’APN afin de déterminer quelles provinces et quels territoires seraient prêts à demander 
un renvoi devant des tribunaux, y compris, si nécessaire, devant la Cour suprême du Canada, et de 
déterminer aussi quelles Premières Nations seraient prêtes à agir en tant que partie intervenante.  


4. Enjoignent le Chef national de l’Assemblée des Premières Nations de communiquer avec l’opposition 
officielle et d’autres partis fédéraux afin de s’assurer qu’ils s’opposent à l’APIE − et de connaître leurs 







 
 
 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 5e jour de décembre 2012 à Gatineau, QC 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                             37 - 2012 
  Page 4 de 4 


positions quant aux autres accords commerciaux internationaux, tel l’ALECUE − et de veiller à ce que 
l’APIE englobe une disposition reconnaissant et à affirmant les droits ancestraux et issus de traités 
ainsi que la norme du consentement préalable donné librement en connaissance de cause. 
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TITRE : Soutien aux pêcheurs commerciaux de la rivière Fisher et opposition à 
l’imposition des revenus de la pêche commerciale 


OBJET :   Fiscalité 


PROPOSEUR(E) : David Crate, nation crie de Fisher River, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Ron Evans, Chef, nation crie de Norway House, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. L’article 23 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) 
stipule ce qui suit : « Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des 
stratégies en vue d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement 
associés à l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres 
programmes économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions. » 


B. La DNUDPA reconnaît que le respect des connaissances, cultures et pratiques traditionnelles 
autochtones contribue au développement socioéconomique durable et équitable et à la gérance 
respectueuse de l’environnement. 


C. Les revenus des pêcheurs commerciaux des Premières Nations sont injustement imposés par 
l’Agence du revenu du Canada (ARC) (CRA). 


D. Les Premières Nations exigent que la décision rendue par la cour d’appel fédérale dans Canada c. 
Ronald Robertson et Roger Saunders, 2012 FCA 94 (Robertson), selon laquelle les revenus des 
pêcheurs commerciaux des Premières Nations sont exonérés d’impôts en vertu de l’article 87 de la Loi 
sur les Indiens, soit appliquée aux pêcheurs commerciaux des Premières Nations à l’échelle nationale. 
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E. Les Premières Nations de tout le pays bénéficieraient d’une collaboration et coordination accrue au 
niveau politique faisant en sorte que les mesures d’imposition prises par l’ARC à l’encontre des 
pêcheurs commerciaux des Premières Nations soient suspendues et que la décision Robertson soit 
appliquée par l’ARC à l’échelle nationale. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Appellent tous les gouvernements des Premières Nations et l’APN à collaborer afin d’élaborer une 
stratégie nationale conduisant à l’application de la décision Robertson. 


2. Confèrent à l’APN le mandat de rechercher du financement pour soutenir l’élaboration d’une stratégie 
nationale visant à mettre en œuvre la décision Robertson. 


3. Enjoignent l’APN de collaborer avec toutes les régions du pays en vue d’établir un relevé précis de 
l’imposition par l’ARC des pêcheurs commerciaux des Premières Nations dans chaque région. 


4. Enjoignent l’APN d’exhorter le gouvernement fédéral à faire en sorte que l’ARC et les autres ministères 
concernés appliquent la décision Robertson. 


5. Enjoignent l’APN de présenter aux Chefs en assemblée un rapport sur les progrès de cette initiative en 
juillet 2013. 
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TITRE : Le système de justice criminelle et la discrimination envers les personnes 
handicapées 


OBJET :   Santé, justice. Développement social 


PROPOSEUR(E) : Keith Corston, Chef, Première Nation crie de Chapleau, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Alvin Fiddler, mandataire, Première Nation de Wapekeka, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. L’article 21 de la Déclaration des Nations Unies (DNUDPA) sur les droits des peuples autochtones 
stipule ce qui suit : « Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des mesures 
spéciales pour assurer une amélioration continue de la situation économique et sociale des peuples 
autochtones. Une attention particulière est accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, 
des femmes, des jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones. » 


B. L’ensemble des troubles causés par l’alcoolisation fœtale (ETCAF) peut affecter n’importe quelle partie 
du cerveau en développement. Il peut notamment entraîner des problèmes d’apprentissage, de 
mémoire, d’enregistrement et de recouvrement des informations, d’adaptation, d’attention, de contrôle 
de l’impulsivité, de la parole et du langage, de développement moteur, de raisonnement et de 
résolution des problèmes. 


C. Le système judiciaire n’est pas constant dans son approche vis-à-vis de l’ETCAF, notamment en ce qui 
concerne l’enregistrement des témoignages et les condamnations. De plus en plus de citoyens des 
Premières Nations atteints de l’ETCAF sont forcés de payer de leur liberté leur handicap dans le 
contexte des audiences de libération sous caution. 


D. Une personne atteinte de l’ETCAF est une victime innocente de la consommation maternelle d’alcool 
pendant la grossesse. 
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E. Améliorer l’accès à la justice pour les personnes atteintes de l’ETCAF nécessite une meilleure 
compréhension de ce handicap et un effort concerté pour tenir ces personnes éloignées du système 
judiciaire. Le système judiciaire ne devrait pas servir de substitut aux services et aux soutiens sociaux 
dans le cas de ces personnes comptant parmi les plus vulnérables. 


F. Ne pas tenir compte de l’ETCAF au moment de la condamnation est une injustice tant pour les 
contrevenants que pour l’ensemble de la société. Les contrevenants sont trahis parce jugés en fonction 
d’une norme qu’ils ne peuvent atteindre en raison de leurs déficiences. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’APN d’examiner cette question avec des avocats pour faire en sorte que l’article 11 e) de 
la Charte canadienne des droits et libertés, relatif aux procédures dans les affaires criminelles et 
pénales, soit adéquatement appliqué, que les tribunaux veillent à ce que les personnes atteintes de 
l’ensemble des troubles causés par l’alcoolisme fœtal (ETCAF) puissent bénéficier d’une libération 
avant procès, et que les règles de condamnation soient modifiées pour tenir compte de la nature 
particulière de ce handicap.  


2. Enjoignent l’APN d’insister pour que des recherches soient menées pour savoir quand et comment les 
tribunaux refusent la liberté sous caution à des citoyens des Premières Nations atteints de l’ETCAF. 
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TITRE : Contestation du système d’information sur l’éducation (SIE) d’AINC 


OBJET :   Éducation 


PROPOSEUR(E) : Marcel Head, Chef, nation crie de Shoal Lake, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : Joe Miskokomon, Chippewas de la Thames, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations possèdent le droit inhérent et issu de traités à l’éducation. 


B. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) reconnaît le droit 
issu de traités à l’éducation à l’article 14 : « Les peuples autochtones ont le droit d’établir et de 
contrôler leurs propres systèmes et établissements scolaires où l’enseignement est dispensé dans leur 
propre langue, d’une manière adaptée à leurs méthodes culturelles d’enseignement et 
d’apprentissage. » 


C. Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC)* a unilatéralement annoncé la création et la mise en 
œuvre d’un Système d’information sur l’éducation (SIE).  


D. AINC a précisé que la transmission de toutes les données jugées nécessaires serait une condition 
obligatoire des ententes de financement. 


E. AINC n’a pas fourni d’assurances quant au respect des principes de propriété, contrôle, accès et 
possession (PCAP). 


F. AINC a indiqué que les données seraient accessibles à des tierces parties. 


G. Les Premières Nations ont des préoccupations légitimes restées sans réponse à propos du manque de 
consultation et du caractère privé et confidentiel des données. 
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H. AINC n’a prévu aucune disposition en vue de la formation, du matériel, de la mise en œuvre et de 
l’absence d’un plan pour ladite mise en œuvre. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Avisent le Canada que les Premières Nations lui fourniront un accès à l’information répondant aux 
exigences actuelles de production de rapports dans le cadre des ententes de financement, mais que 
toute demande d’information additionnelle sera examinée en fonction des politiques et procédures des 
Premières Nations conformes aux principes de Propriété, Contrôle, Accès et Possession (PCAP). 


2. Confèrent au Secrétariat à l’éducation de l’APN le mandat d’étudier les solutions juridiques du 
gouvernement colonisateur ainsi que nos propres lois en vue de résoudre les questions de 
confidentialité. 


3. Demandent que le ministre d’Affaires indiennes et du Nord Canada donne comme instruction à son 
personnel de différer la mise en œuvre du Système d’information sur l’éducation jusqu’à ce que les 
préoccupations des Premières Nations aient été prises en compte. 


4. Demandent que l’exigence de participer au Système d’information sur l’éducation soit supprimée de 
toutes les ententes de financement conclues avec les Premières Nations. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


*  Nota : La Federation of Saskatchewan First Nations Chiefs ne reconnaît pas le changement de nom du ministère pour Affaires 
autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC)  
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TITRE : Financement durable du service de police de la nation Nishnawbe Aski 


OBJET :   Services de police 


PROPOSEUR(E) : Keith Corston, Chef, Première Nation crie de Chapleau, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Alvin Fiddler, mandataire, Première Nation de Wapekeka, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. En vertu de l’article 21 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(DNUDPA) : « Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration 
de leur situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de 
la formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de 
la sécurité sociale. » 


B. En vertu de l’article 34 de la DNUDPA : of the UNDRIP: « Les peuples autochtones ont le droit de 
promouvoir, de développer et de conserver leurs structures institutionnelles et leurs coutumes, 
spiritualité, traditions, procédures ou pratiques particulières et, lorsqu’ils existent, leurs systèmes ou 
coutumes juridiques, en conformité avec les normes internationales relatives aux droits de l’homme. » 


C. Le gouvernement du Canada continue de sous-financer le service de police de la nation Nishnawbe 
Aski alors que les coûts des services de police ne cessent d’augmenter. 


D. En raison de ce sous-financement, le niveau des services de police fournis aux communautés des 
Premières Nations de la nation Nishnawbe Aski est inadéquat, pose un risque pour la sécurité de ses 
officiers et du public, et les services de police par ailleurs offerts aux autres Canadiens ne sont pas 
offerts aux citoyens des communautés de la nation Nishnawbe Aski. 


E. Le gouvernement du Canada a mis fin à son engagement vis-à-vis du Fonds de recrutement des 
officiers de police et la suppression de ce fonds va entraîner une réduction du nombre d’officiers de 
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police des Premières Nations à un moment où la demande pour des services de police de première 
ligne croît sans cesse dans les communautés de la nation Nishnawbe Aski. 


F. Le modèle actuel de financement des services de police des Premières Nations n’est pas viable. Le 
sous-financement chronique du service de police de la nation Nishnawbe Aski imposé par 
gouvernement fédéral équivaut à de la discrimination raciale ou ethnique systémique et permanente. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’APN d’organiser une rencontre avec les gouvernements fédéral et provinciaux en vue de 
déterminer un processus qui conduira à un modèle de financement durable pouvant satisfaire aux 
priorités de la nation Nishnawbe Aski et d’autres Premières Nations en matière de services de police. 


2. Endossent et soutiennent la plainte du conseil Mushkegowuk auprès du Tribunal de la Commission 
canadienne des droits de la personne relative à des services de police inéquitables et enjoignent l’APN 
d’appuyer ladite plainte.  
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TITRE : Défi en matière de droits de la personne relatif au financement de l’éducation  


OBJET :   Éducation 


PROPOSEUR(E) : Lynn Acoose, Chef, Première Nation de Sakimay, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : Gilbert Whiteduck, Chef, Kitigan Zibi Anishinabeg, QC. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. L’article 21 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) 
stipule que : les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de 
leur situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la 
formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la 
sécurité sociale; 


B. Le Rapport du Bureau du vérificateur général de 2011 reconnaît que les services découlant des 
programmes destinés aux Premières Nations et que le financement de ces services dans les réserves 
ne sont pas comparables à ceux offerts à l’extérieur des réserves;  


C. Les Premières Nations peuvent, sans abandonner leur compétence, avoir recours au processus et aux 
règles des plaintes en matière de droits de la personne pour obliger le Canada à financer les écoles 
des Premières Nations à parité avec les taux de financement pratiqués pour les écoles provinciales;  


D. Depuis 1996, l’augmentation du financement octroyé par la formule de financement de l’éducation 
nationale des Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC)* pour les écoles des Premières Nations est 
limitée à 2 % par an, cela malgré la croissance constante du taux d’inflation et de la population de 
jeunes dans les réserves; 
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E. Le financement des systèmes scolaires à l’extérieur des réserves a augmenté de 1,4 % par an en 
moyenne dans l’ensemble du Canada depuis 1996, cela malgré la diminution générale du nombre 
d’inscription d’élèves;  


F. La Loi canadienne sur les droits de la personne est une loi fédérale qui interdit toute discrimination en 
fonction de la race et qui concerne aussi les Premières Nations; 


G. Tant les personnes que les organisations peuvent déposer des plaintes auprès de la Commission 
canadienne des droits de la personne (Commission), qui peut ensuite solliciter un jugement auprès du 
Tribunal canadien des droits de la personne dans le cadre d’une audience;  


H. AINC est obligé de se conformer à Loi canadienne sur les droits de la personne; 


I. Les enquêtes menées en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne pourraient exiger 
d’AINC qu’il réponde aux questions de la Commission, qu’il présente des soumissions et qu’il participe 
au processus d’enquête;  


J. Le Tribunal canadien des droits de la personne peut ordonner à AINC de financer des écoles dans les 
réserves à parité avec les taux de financement en vigueur à l’extérieur des réserves, d’organiser des 
consultations obligatoires auprès des communautés des Premières Nations et des groupes de défense 
d’intérêts et de présenter régulièrement un rapport sur les progrès accomplis au Tribunal; 


K. Le Conseil en éducation des Premières Nations du Québec, de concert avec l’Assemblée des 
Premières Nations et d’autres organisations, va déposer une plainte en matière de droits de la 
personne en matière d’éducation dénonçant le financement inéquitable des écoles des Premières 
Nations, et a demandé l’appui d’autres Premières Nations au Canada. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Offrent leur appui politique à la plainte relative aux droits de la personne en matière d’éducation 
déposée par le Conseil en éducation des Premières Nations du Québec. 


 


 


 


 


 


 


 


* Nota : La Federation of Saskatchewna First Nations Chiefs ne reconnaît pas le changement de nom du ministère pour Affaires 
indiennes et Développement du Nord Canada (AADNC)   
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TITRE : Soutien à l’Institut et à la Fondation Adam Beach 


OBJET :   Film 


PROPOSEUR(E) : Ron Evans, Chef, nation crie de Norway House, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Barry Swan, Chef, Première Nation de Lake Manitoba, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. Adam Beach, acteur de renommée mondiale, est en voie de mettre sur pied l’Institut et la Fondation 
Adam Beach. L’objectif de cet institut et de cette fondation est de former les jeunes des Premières 
Nations à la production de longs métrages, en plus de favoriser l’initiation à des longs métrages 
culturellement appropriés des communautés des Premières Nations et de la population canadienne en 
général. 


B. La formation sera assurée par l’Adam Beach Film Institute et offrira des ateliers, des cours et des 
possibilités d’observation et de mentorat aux aspirants réalisateurs autochtones. 


C. La Fondation englobera l’Adam Beach Feature Film Fund, qui sollicitera le gouvernement et l’industrie 
privée en vue d’obtenir des fonds pour produire des longs métrages. 


D. Par l’entremise de Téléfilm Canada, le gouvernement du Canada administre environ 96 millions de 
dollars par année avec le Fonds du long métrage du Canada. Une partie de ce financement devrait 
être consacré au soutien à la production de longs métrages autochtones. 


E. L’industrie des longs métrages au Canada génère jusqu’à 7 milliards de dollars par année provenant 
des recettes en salles, de la vente des droits de télévision, de la vente de DVD et de vidéos à la 
demande, des revenus qui pour l’instant ne profitent pas aux économies des Premières Nations et de 
leurs citoyens. 
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F. L’industrie des longs métrages au Canada ne reflète pas l’histoire et les points de vue des citoyens des 
Premières Nations. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent la mise sur pied de la Fondation Adam Beach et ses efforts en vue d’établir une institution 
nationale de formation et un fonds pour les longs métrages afin d’accroître les possibilités des jeunes 
des Premières Nations d’accéder à l’industrie des longs métrages et mieux sensibiliser les 
Autochtones et les non Autochtones aux réalités des Premières Nations. 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de militer en faveur de la mise sur pied d’un fonds 
distinct financé à hauteur d’au moins 6 pour cent de l’enveloppe allouée à Téléfilm Canada pour 
soutenir le développement et l’exploitation de films culturellement appropriés pour les Premières 
Nations. 


3. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat de produire, le cas échéant, des lettres de 
soutien à l’Institut et à la Fondation Adam Beach. 
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TITRE : Soutien aux anciens combattants des Premières Nations du Canada  


OBJET :   Anciens combattants des Premières Nations 


PROPOSEUR(E) : Nathan Matthew, mandataire, Première Nation de Whispering Pines/Clinton, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Percy Joe, Chef, bande indienne de Shackan,  C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. L’Assemblée des Premières Nations (APN) et les anciens combattants des Premières Nations du 
Canada ont signé un protocole de soutien visant à obtenir une décision de justice et un règlement pour 
des griefs en suspens que les anciens combattants ont formulé contre les gouvernements qu’ils ont 
servis dans le cadre de conflits militaires et de misions de maintien de la paix; 


B. Il s’avère nécessaire d’obtenir l’appui de l’APN et de ses membres pour couvrir, pendant un an, le 
salaire d’un employé à temps plein et les frais de fonctionnement d’un secrétariat que les anciens 
combattants souhaitent mettre sur pied pour obtenir un financement annuel; 


C. Un grand nombre d’anciens combattants ont participé à la création de nos organisations et de nos 
structures politiques qui aident maintenant énormément nos communautés et nations à mettre en place 
les conditions et processus nécessaires pour protéger nos droits issus de traités et nos terres. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent le Comité exécutif de l’APN et le Chef national de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour aider les anciens combattants à obtenir justice à leur endroit et à établir un bureau destiné aux 
anciens combattants des Premières Nations. 
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TITRE : Opposition au Comité directeur national sur l’éducation de l’Assemblée des 
Premières Nations et affirmation du rôle du Comité des Chefs sur l’éducation 


OBJET :   Éducation 


PROPOSEUR(E) : Okimaw Wallace Fox, nation crie d’Onion Lake, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : Velma Night, Chef, Première Nation de Saulteaux, Sask. 


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. Toutes les Premières Nations signataires de traités possèdent des droits inhérents et issus de traités 


reconnus par la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 
 


B. Les droits issus de traités fondamentaux des Premières Nations sont protégés par des principes 
juridiques internationaux et ceci exige que les normes les plus élevées soient satisfaites. 
 


C. L’honneur de la Couronne doit être préservé, notamment l’obligation de respecter les modalités des 
traités et de veiller à ce que toute modification aux textes législatifs ayant une incidence sur les droits 
inhérents et(ou) issus de traités soit apportée dans le cadre d’un processus formel approuvé par les 
Premières Nations. 
 


D. Dans le cadre d’une formulation unifiée de ces droits, les Chefs de la Saskatchewan ont ratifié la 
Convention de 1982 établissant la Federation of Saskatchewan Indian Nations (FSIN) et reconnaissant 
les Chefs en assemblée. 
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E. La Loi relative à la convention sur la FSIN de janvier 1985 stipule sans ambiguïté que les Chefs en 
assemblée de la FSIN : 


 ont l’autorité de préserver et de promouvoir la reconnaissance et la mise en œuvre des droits 
inhérents et issus de traités dans le cadre de forums provinciaux, nationaux et internationaux; 


 ont la responsabilité de préserver les droits inhérents et issus de traités des Premières Nations 
en veillant à ce que lesdits droits ne soient pas restreints ou abrogés par des changements 
découlant de modifications ou de l’élaboration d’un texte législatif de portée nationale relatif au 
droit issu de traités à l’éducation. 


 
F. Le 28 mars 2011, la Saskatchewan Indian Education and Training Commission (SIETC) (Commission 


sur l’éducation et la formation des Indiens en Saskatchewan) a adopté la résolution no 410-11 intitulée 
« National Panel on Education (AFN/INAC) (Groupe national d’experts sur l’éducation (APN/AINC)) », 
qui rejetait le Groupe national d’experts sur l’éducation. 
 


G. Le 7 juillet 2011, les Chefs en assemblée de la FSIN ont appuyé la résolution de la SIETC en adoptant 
la résolution no 1779 intitulée : « Free, Prior and Informed Consent in the Protection of Treaty 
(Consentement préalable, libre et éclairé en matière de protection des traités) », stipulant ce qui suit : 
« Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations (APN) de renoncer à ses 
efforts visant l’abrogation d’articles de la Loi sur les Indiens jusqu’à ce que le gouvernement fédéral et 
les Premières Nations se soient entendus sur un processus formel garantissant que les droits 
inhérents et issus de traités ainsi que les responsabilités ne seront ni restreints, ni abrogés ». 
 


H. Le 15 février 2012, les Chefs en assemblée de la FSIN ont adopté la résolution no 1798 intitulée : 
« Indigenous Peoples Inherent Right (Droit inhérent des peuples autochtones) » stipulant ce qui suit : 
« Les Chefs en assemblée enjoignent la Federation of Saskatchewan Indian Nations d’aviser le 
gouvernement du Canada et l’Assemblée des Premières Nations de renoncer à la mise en œuvre de 
toutes parties du Plan d’action conjoint de janvier 2012. » 
 


I. Le Comité directeur national sur l’éducation de l’APN et d’AINC (Note : de l’APN seulement) qui a été 
proposé en tant que mécanisme d’examen des recommandations du Groupe national d’experts, mais 
jamais mis sur pied, résulte de la mise en œuvre du Plan d’action conjoint et du Rassemblement entre 
la Couronne et les Premières Nations de janvier 2012. 
 


J. Le Comité des Chefs sur l’éducation de l’APN est l’instance chargée de conseiller l’APN à l’échelle 
nationale en matière d’éducation. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
 
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de cesser tout travail sur les textes législatifs de portée 


nationale en matière d’éducation. 
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2. Réaffirment le rôle du Comité des Chefs sur l’éducation en tant qu’instance nationale pour orienter les 
travaux de l’APN sur toutes les questions relatives à l’éducation des Premières Nations. 
 


3. Reconnaissent et respectent l’autorité et l’autonomie de toutes les Premières Nations pour ce qui est 
de prendre et de mettre en œuvre leurs propres décisions vis-à-vis de leurs citoyens en matière 
d’éducation.  
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TITRE : Arrêt William c. Colombie-Britannique (Tsilhqot’in) (2012 BCCA 285) 


OBJET :   Doctrine de la découverte et revendications globales 


PROPOSEUR(E) : Arthur Manuel, mandataire, bande indienne de Neskonlith, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Madeleine Paul, Première Nation d’Eagle Village – Kipawa, QC. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. L’ancien Chef Roger William, a entamé des poursuites judiciaires, en son nom, en celui de tous les 
autres membres du gouvernement des Premières Nations de Xeni Gwet’in et en celui de tous les 
membres de la nation des Tsilhqot’in, afin de revendiquer les droits ancestraux et le titre autochtone 
des Tsilhqot’in s’appliquant à une région d’environ 438 000 ha. (4,380 km2) dans la région des 
Chilcotin, située dans le centre-ouest de la Colombie-Britannique; 


B. Après cinq années de procédures, la Cour suprême de la Colombie-Britannique a déclaré que les 
Tsilhqot’in étaient parvenus à prouver l’existence d’un titre autochtone sur une importante partie de 
terre à l’intérieur et autour de la région revendiquée. Pour la première fois, un tribunal canadien a 
délimité la zone visée par un titre autochtone prouvé, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la zone 
revendiquée, y compris les principales aires de chasse, de piégeage, de cueillette et de pêche des 
Tsilhqot’in qui ont été exclusivement contrôlées par les Tsilhqot’in, exploitées au fil des années et des 
saisons conformément aux lois et à la pratique traditionnelles des Tsilhqot’in et transmises au fil des 
générations par les enseignements, les histoires orales et les récits de leurs ancêtres; 


C. Le 27 juin 2012, la Cour d’appel de la Colombie-Britannique a renversé le jugement de première 
instance de la cause William c. Colombie-Britannique (arrêt des Tsilhqot’in) en prétextant que les 
peuples autochtones « semi-nomades » ne pouvaient établir un titre autochtone que sur des parcelles 
de terre particulières assimilées à un « timbre-poste » situées sur leurs territoires traditionnels, telles 
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qu’un bloc à lécher ou une roche particulière utilisée fréquemment pour gaffer le saumon, mais pas 
dans les zones principales de chasse, de piégeage et de cueillette; 


D. Le jugement de la Cour d’appel de la Colombie-Britannique concernant le titre autochtone est offensant 
tant sur le plan légal que moral car il est fondé sur l’hypothèse raciste suivante : les différentes façons 
dont les citoyens autochtones (soi-disant semi-nomades) utilisaient, occupaient et gouvernaient leurs 
terres traditionnelles, y compris le lien qu’elles entretenaient avec elles, au moment où la Couronne a 
revendiqué la souveraineté ne suffisent pas à faire valoir le titre autochtone devant la loi; 


E. Dans l’arrêt des Tsilhqot’in, la Cour d’appel de la Colombie-Britannique a indiqué que la notion de 
« timbre-poste » se rapportant au titre autochtone était conforme à la « réconciliation »; 


F. L’arrêt des Tsilhqot’in s’appuie sur une version modifiée de la doctrine de la découverte ou de terra 
nullius, selon laquelle les terres autochtones situées dans les Amériques, en Australie et ailleurs 
étaient considérées comme des « terres inoccupées » − même si elles étaient occupées par des 
peuples autochtones − parce que les citoyens autochtones étaient en quelque sorte considérés comme 
des êtres inférieurs aux humains et que leurs systèmes de gouvernance et d’occupation des terres 
étaient illégitimes et ne méritaient pas d’être reconnus par la loi; 


G. Dans l’arrêt Mabo (1992), la haute cour d’Australie a rejeté la doctrine de terra nullius en tant que 
doctrine discriminatoire en faisant remarquer qu’elle avait été condamnée par la Cour internationale de 
justice dans l’Avis consultatif sur le Sahara occidental; 


H. Dans l’arrêt Mabo, la haute cour d’Australie s’est appuyée sur le raisonnement suivant : 


Si la notion de droit international selon laquelle une terre habitée peut être considérée comme terra 
nullius ne bénéficie plus de l’appui général, les doctrines de la common law qui s’appuient sur le fait 
que les peuples autochtones peuvent se situer «si bas dans l’échelle de l’organisation sociale »… 
peuvent difficilement être retenues; 


I. La Commission royale sur les peuples autochtones a recommandé de rejeter les doctrines de terra 
nullius et de découverte, et a également recommandé que de telles doctrines cessent de constituer les 
bases de la législation et de toute argumentation présentée devant les tribunaux (voir Vingt ans 
d’action soutenue pour le renouveau, CRPA, vol. 5, 1996, p. 130); 


J. La doctrine de terra nullius est contraire aux principes de la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones, adoptée par les Nations Unies et ratifiée par le Canada; 


K. En particulier en vertu de l’article 26(2) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones : « Les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et ressources qu’ils 
possèdent et occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis »; 


 


L. Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale (CEDR) des Nations Unies s’est déclaré 
officiellement préoccupé par « les difficultés auxquelles les Autochtones sont susceptibles de se 
heurter devant les tribunaux pour faire valoir les titres fonciers autochtones », et a fait remarquer que 
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« jusqu'à présent, aucun groupe autochtone n'a prouvé son titre autochtone au Canada. » Le CEDR a 
ajouté qu’il était « préoccupé par la relation directe entre la marginalisation économique des peuples 
autochtones et la dépossession continue de leurs terres » (Observations finales du Comité pour 
l'élimination de la discrimination raciale : Canada. 11/01/2002; A/57/18, parag. 330-31); 


M. Le plaignant Roger William a cherché à interjeter appel de l’arrêt des tsilhqot’in devant la Cour 
suprême du Canada concernant la question du titre autochtone, au nom de Xeni Gwet’in et de la nation 
des Tsilhqot’in. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Condamnent l’arrêt des Tsilhqot’in de la Cour d’appel de la Colombie-Britannique en le considérant 
comme un arrêt raciste qui vise à dénigrer les citoyens des Premières Nations au Canada et qui est 
contraire au droit international. 


2. Rejettent toute notion selon laquelle le principe de « réconciliation » englobe la soi-disant théorie du 
« timbre-poste » s’appliquant au titre autochtone ou tout aspect ou toute forme de lien relatif aux 
doctrines de terra nullius et de découverte. 


3. Appellent les gouvernements du Canada et de la Colombie-Britannique ainsi que les tribunaux à rejeter 
les doctrines de terra nullius et de découverte, tel que recommandé par la Commission royale sur les 
peuples autochtones. 


4. Appellent les gouvernements du Canada et de la Colombie-Britannique à respecter et à reconnaître la 
légitimité des lois, de la gouvernance et des systèmes d’utilisation et d’occupation des terres des 
Autochtones et à s’abstenir de présenter des arguments fondés sur les théories racistes des doctrines 
de terra nullius et de découverte devant les tribunaux. 


5. Appellent les gouvernements du Canada et de la Colombie-Britannique à respecter et à mettre en 
œuvre la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 


6. Soutiennent une intervention de l’APN dans la procédure d’appel concernant l’arrêt de la Cour d’appel 
de la Colombie-Britannique dans la cause William c. Colombie-Britannique si cet arrêt est porté en 
appel devant la Cour suprême du Canada, et autorisent le Chef national à assurer la coordination avec 
le gouvernement des Premières Nations de Xeni Gwet’in et la nation des Tsilhqot’in, et avec leurs 
conseillers juridiques. 
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TITRE : Utiliser les régimes enregistrés d’épargne-études comme levier pour assurer 
l’autosuffisance 


OBJET :   Éducation  


PROPOSEUR(E) : Thomas Bressette, Chef, Première Nation de Kettle et Stony Point, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Joe Miskokomon, Chef, Première Nation des Chippewas de la Thames, Ont. 


DÉCISION : Adoptée; 1 abstention 


 
ATTENDU QUE :  


A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones reconnaît tout 
particulièrement le droit des familles et communautés autochtones de conserver la responsabilité 
partagée de l’instruction, de la formation, de l’éducation et du bien-être de leurs enfants, conformément 
aux droits de l’enfant énoncés à l’article 14(2) : « Les autochtones, en particulier les enfants, ont le 
droit d’accéder à tous les niveaux et à toutes les formes d’enseignement public, sans discrimination 
aucune », et à l’article 21 : « Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à 
l’amélioration de leur situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, 
de l’emploi, de la formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, 
de la santé et de la sécurité sociale »; 


B. Les régimes enregistrés d’épargne-études (REEE) sont des outils couramment utilisés par de 
nombreux Canadiens pour investir dans l’éducation de leurs enfants; 


C. Les communautés de Premières Nations au Canada manquent d’économies et de moyens financiers 
pour l’enseignement supérieur. Les familles des Premières Nations n’ont pas recours aux REEE. Ainsi, 
étant donné qu’elles ne bénéficient pas des avantages incitatifs d’un REEE, elles ne bénéficient pas 
non plus des subventions gouvernementales permettant d’épargner en vue des études 
postsecondaires. Les Premières Nations ayant souhaité souscrire à un REEE au nom de familles 
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membres de chaque Première Nation en ont été empêchées par les clauses limitatives de la Loi de 
l'impôt sur le revenu du Canada; 


D. En vertu de l’article 146.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu du Canada, un « bénéficiaire » est une 
personne qui contrôle le REEE en tant qu’individu ou responsable public. Une Première Nation ne peut 
pas agir en tant que bénéficiaire à l’égard d’un REEE. Les Premières Nations sont réticentes à investir 
dans un REEE lorsque le contrôle du REEE doit être confié à une tierce personne;  


E. Le Règlement sur l’épargne-études du Canada permet de transférer les subventions canadiennes pour 
l’épargne-études (SCEE) d’un enfant à l’autre s’il s’agit d’un « transfert admissible », tel que défini à 
l’article 16 du Règlement. En général, un transfert admissible est limité seulement aux enfants d’une 
même fratrie. Si une Première Nation a l’intention de souscrire un REEE de groupe pour des enfants 
membres de la Première Nation en question et si l’un des enfants n’a pas l’intention de suivre des 
études supérieures, la SCEE devra être remboursée au gouvernement fédéral, à moins que le REEE 
puisse être transféré à un enfant d’une même fratrie; 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent l’APN d’élaborer une stratégie de défense d’intérêts visant à demander à ce que la 
définition du bénéficiaire de l’article 146.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu soit élargie afin d’inclure 
une Première Nation au même titre que tout responsable public demandant son inclusion.  


2. Enjoignent l’APN de demander d’élargir la portée du transfert admissible mentionné dans l’article 16 du 
Règlement sur l’épargne-études du Canada afin d’autoriser le transfert entre un enfant membre d’une 
Première Nation et un autre enfant membre de cette même Première Nation. 
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TITRE : Soutien à la Première Nation de Sagkeeng pour la conclusion d’une entente 
équitable avec Manitoba Hydro 


OBJET :   Développement des ressources 


PROPOSEUR(E) : Donavan Fontaine, Chef, Première Nation de Sagkeeng, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Simon Fobister, Chef, Grassy Narrows, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. La Première Nation de Sagkeeng est une nation anishinabe signataire du Traité no 1 qui respecte le 
protocole du Traité no 3 et dont les citoyens comptent depuis des siècles sur le réseau de la rivière 
Winnipeg pour leur subsistance, leur transport et d’autres activités propres au mode de vie de la 
nation; 
 


B. La rivière Winnipeg et son écosystème ont été à jamais défavorablement modifiés à cause de la 
construction et de l’exploitation de six (6) barrages et centrales hydro-électriques, cela dès 1909 par la 
construction de la centrale et du déversoir de Pointe du Bois. Aujourd’hui, Manitoba Hydro est la 
propriétaire et l’exploitant de tous les projets hydro-électriques situés sur la rivière Winnipeg; 


 
C. La Première Nation de Sagkeeng a été la première Première Nation à souffrir des conséquences 


négatives et irréversibles du développement hydro-électrique, qui a commencé il y a plus de 100 ans, 
et celle qui est la plus touchée par ces projets. Les conséquences sont la perte de l’habitat du poisson, 
l’érosion d’importantes surfaces de la réserve, le déplacement d’habitations, la perte du transport pour 
des activités de récolte récréatives et traditionnelles, la perte de l’habitat de la faune et de la flore, 
l’exposition et la perte de lieux de sépulture et de cimetières et d’autres conséquences graves pour la 
nation de Sagkeeng; 
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D. La Première Nation de Sagkeeng négocie actuellement un mode d’indemnisation des répercussions 
sur ses droits et intérêts avec Manitoba Hydro. Cependant, le partage des recettes provenant de 
l’exploitation des ressources demeure une question qui n’a pas encore été abordée par la province du 
Manitoba; 


  
E. Manitoba Hydro est une société de la Couronne provinciale qui, comme la province du Manitoba, a 


engrangé des milliards de dollars de profit en exploitant les ressources de Sagkeeng au détriment des 
droits et intérêts de la Première Nation de Sagkeeng. Cependant, Manitoba Hydro refuse de traiter en 
toute bonne foi avec Sagkeeng dans le cadre de ces négociations; 


 
F. Les articles 26, 28 et 32 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 


(DNUDPA) appuient sans équivoque les droits de Sagkeeng relatifs à ses ressources naturelles et le 
versement d’indemnités pour compenser les répercussions négatives sur ses droits, ses terres et ses 
eaux. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appellent Manitoba Hydro à reconnaître les conséquences historiques et futures du développement 
hydro-électrique sur la Première Nation de Sagkeeng et de les traiter d’une manière juste et équitable 
encadrée par des principes plutôt que d’une façon arbitraire.  


 
2. Soutiennent la Première Nation de Sagkeeng dans ses efforts visant à conclure une entente équitable 


avec Manitoba Hydro.  
 
3. Demandent à la province du Manitoba d’envisager immédiatement des options pour étudier des 


modèles de partage des recettes en collaboration avec les Premières Nations afin de s’assurer que 
toutes les Premières Nations au Manitoba reçoivent leur part légitime des bénéfices provenant de 
l’exploitation de leurs ressources naturelles.  


 
4. Réaffirment l’importance cruciale pour toutes les provinces et entreprises de développement de se 


réconcilier avec les Premières Nations touchées par des projets antérieurs d’exploitation des 
ressources. 


 
5. Soutiennent la participation des Premières Nations au partage des recettes provenant de l’exploitation 


continue et future des ressources naturelles sur les territoires traditionnels des Premières Nations. 
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TITRE : Position régionale du Manitoba à l’égard de la Loi sur l’éducation des 
Premières Nations du Canada 


OBJET :   Éducation des Premières Nations  


PROPOSEUR(E) : Glenn Hudson, Chef, Première Nation de Peguis, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Michael Yellowback, Chef, nation crie de Manto Sipi, Man. 


DÉCISION : Adoptée; 1 abstention 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations au Manitoba possèdent un droit ancestral et issu de traités inhérent relatif à 
l’éducation, qui est reconnu et affirmé par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982; 


B. Le Canada ne possède pas l’autorité juridique de légiférer sur le droit issu de traités à l’éducation; 


C. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA), article 
14 : « les peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres systèmes et 
établissements scolaires où l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une manière 
adaptée à leurs méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage »; article 19 : « les États se 
concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones intéressés – par l’intermédiaire de 
leurs propres institutions représentatives – avant d’adopter et d’appliquer des mesures législatives ou 
administratives susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin d’obtenir leur consentement 
préalable, donné librement et en connaissance de cause »;  


D. En 1971, les Chefs du Manitoba ont formulé diverses recommandations sur l’éducation dans Wahbung 
– Our Tomorrows, qui appelaient le gouvernement fédéral à faire une déclaration explicite de 
responsabilité envers l’éducation en tant qu’obligation fédérale envers les citoyens indiens, tel que 
stipulé dans les traités, qui comprendrait l’octroi de moyens pour l’éducation − des fonds, des 
installations et du personnel-ressource − et la participation des parents au contrôle local de l’éducation; 
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E. En janvier 2012, à l’issue du Rassemblement Premières Nations-Couronne qui a eu lieu à Ottawa, le 
Canada et l’Assemblée des Premières Nations se sont entendus pour travailler à l’élaboration d’un 
plan d’action conjoint qui aurait pour but de générer un effort collectif permettant de régler la question 
de l’éducation élémentaire et secondaire des Premières Nations dans les réserves; 


F. En octobre 2012, les Chefs en assemblée de l’Assemblée des Premières Nations ont décidé de rejeter 
l’élaboration d’une loi sur l’éducation des Premières Nations et de demander au gouvernement fédéral 
de respecter l’honneur de la Couronne et d’honorer ses obligations envers les Premières Nations en 
fournissant un financement durable fondé sur les besoins pour soutenir l’apprentissage des Premières 
Nations la vie durant;  


G. Le 28 novembre 2012, l’Assemblée des Chefs du Manitoba (ACM), la Manitoba Keewatinowi 
Okimakanak (MKO) et la Southern Chiefs’ Organization (SCO) ont tenu une Assemblée sur l’éducation 
au sein de la Première Nation de Long Plain et ont tracé les grandes lignes d’une position commune 
consistant à rejeter la loi sur l’éducation des Premières Nations du Canada. Les Chefs qui étaient 
présents à l’Assemblée sur l’éducation de l’ACM/MKO/SCO soutiennent l’élaboration du cadre d’une 
« loi des Premières Nations sur l’éducation » et encouragent chaque Première Nation et/ou région 
visée par un traité à adopter sa propre loi sur l’éducation, qui sera fondée sur les droits ancestraux et 
issus de traités et sur la langue et la loi coutumière de ses citoyens; 


H. Le 28 novembre 2012, lors de l’Assemblée sur l’éducation de l’ACM/MKO/SCO, les Chefs présents ont 
exigé que le Canada fournisse les transferts financiers nécessaires pour soutenir des systèmes 
d’éducation des Premières Nations conformes et compatibles avec les lois des Premières Nations sur 
l’éducation; 


I. Les relations financières entre les Premières Nations et le Canada continuent de passer de l’état 
d’ententes de contribution à celui de subventions ou d’ententes conditionnelles et de soi-disant 
« mécanismes de partage des recettes fiscales » basés sur des politiques − notamment dans le 
domaine de l’éducation. Bien que le Canada veuille légiférer l’éducation des Premières Nations, il n’a 
pas encore tenu de discussions avec les Premières Nations au sujet de l’allocation d’un financement 
adéquat pour garantir des normes de qualité; 


J. Compte tenu de ce que le modèle de financement du Canada en matière d’éducation n’a pas changé 
depuis 1996, il ne tient pas compte des augmentations de coûts. Il est nécessaire que les Premières 
Nations et le gouvernement du Canada concluent une entente financière – semblable aux paiements 
de péréquation accordés aux provinces – afin de s’assurer que les gouvernements des Premières 
Nations disposent de suffisamment de revenus pour assurer un financement équitable, durable et 
prévisible. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1.  Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations et le Chef national d’exiger du Canada qu’il s’acquitte 
de son obligation juridique relative au droit issu de traité à l’éducation afin de permettre la 
reconnaissance des modèles, mécanismes, processus et approches distincts des Premières Nations, 
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et de négocier une entente financière semblable aux paiements de péréquation en vertu de la 
Constitution du Canada afin de faire en sorte que les gouvernements des Premières Nations 
disposent de fonds suffisants pour financer de façon équitable, durable et prévisible les sphères de 
compétence et les lois des Premières Nations au Manitoba. 


2.  Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations et le Chef national de travailler en collaboration avec 
l’Assemblée des Chefs du Manitoba, la Manitoba Keewatinowi Okimakanak et la Southern Chiefs’ 
Organization afin de soutenir et aider les Premières Nations du Manitoba à élaborer leurs propres lois 
sur l’éducation. 
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TITRE : Soutien à l’éducation postsecondaire au sein de la Première Nation de Lake 
Manitoba et d’autres Premières Nations 


OBJET :   Éducation postsecondaire 


PROPOSEUR(E) : Barry Swan, Chef, Première Nation de Lake Manitoba, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Ron Evans, Chef, nation crie de Norway House, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. L’article 15 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones stipule ce qui 
suit : « Les États prennent des mesures efficaces, en consultation et en coopération avec les peuples 
autochtones concernés, pour combattre les préjugés et éliminer la discrimination et pour promouvoir la 
tolérance, la compréhension et de bonnes relations entre les peuples autochtones et toutes les autres 
composantes de la société.» 


B. L’éducation est la pierre angulaire de l’élimination des préjudices et de la discrimination raciale, ainsi 
que du renforcement du fondement social, culturel et économique des communautés. 


C. Environ 61 pour cent des jeunes adultes des Premières Nations (de 20 à 24 ans) n’ont pas achevé 
leurs études secondaires, en comparaison de 13 pour cent de la population non autochtone au 
Canada. 


D. Seulement 8 pour cent des citoyens des Premières Nations sont titulaires d’un diplôme universitaire, 
en comparaison de 23 pour cent de la population non autochtone au Canada. Selon une recherche 
menée par l’APN, il manquait en 2006 au moins 65 000 diplômés universitaires des Premières Nations 
pour parvenir à la parité avec la population canadienne. 
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E. Le Programme d’aide aux étudiants de niveau postsecondaire (PAENP) a permis à de nombreux 
étudiants des Premières Nations d’accéder à l’éducation postsecondaire. 


F. Depuis 1996-1997, l’augmentation des dépenses annuelles du PAENP est soumise à un plafond de 2 
pour cent. 


G. Ce plafonnement du PAENP signifie que le financement disponible ne satisfait plus à la demande des 
étudiants, pas plus qu’il ne satisfait à l’augmentation du coût de la vie, des frais de scolarité et du 
matériel d’apprentissage. 


H. La Première Nation de Lake Manitoba octroie un financement dans le cadre du PAENP aux étudiants 
qui fréquentent avec succès des établissements postsecondaires. 


I. Le financement disponible dans le cadre du PAENP est actuellement réservé aux étudiants de niveau 
postsecondaire pour assurer leur succès et, de ce fait, les diplômés de niveau postsecondaire en 
2012-2013 ne pourront en bénéficier faute de crédits restants.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent l’APN d’appeler le gouvernement du Canada à supprimer immédiatement le plafond de 
2 pour cent auquel est soumis le Programme d’aide aux étudiants de niveau postsecondaire (PAENP). 


2. Enjoignent l’APN d’appeler le gouvernement du Canada à soutenir la Première Nation de Lake 
Manitoba, et d’autres Premières Nations dans tout le Canada, en débloquant le financement 
nécessaire aux nouveaux étudiants de niveau postsecondaire à la suite de l’obtention de leur diplôme 
secondaire en 2012-2013. 
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TITRE : Résolution de la crise policière de la Première Nation de Northlands 
Denesuline, Lac Brochet, Manitoba 


OBJET :   Justice 


PROPOSEUR(E) : Chris Henderson, mandataire, Première Nation de Barren Lands, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Ron Evans, Chef, Première Nation crie de Norway House, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. En vertu de l’article 7 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les 
autochtones ont droit à la vie, à l’intégrité physique et mentale, à la liberté et à la sécurité de la 
personne; 


B. En vertu de l’article 92(14) de l’Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867, la province du Manitoba 
est chargée de l’administration de la justice, y compris des services de police; 


C. La GRC fournit des services de police, en tant que police provinciale du Manitoba, en vertu d’une 
entente conclue avec la province dans le cadre du Manitoba Provincial Police Service Agreement 
(MPPSA) (accord sur les services de police provinciaux du Manitoba). Elle fournit aussi des services 
de police dans les communautés des Premières Nations au Manitoba qui ne disposent pas d'une force 
policière des Premières Nations auto-administrée. En vertu du PPSA, le Manitoba assure 70 pour cent 
du coût des services de police et le Canada couvre les 30 pour cent restants, y compris le coût des 
services de police fournis aux communautés des Premières Nations; 


D. Le détachement de la GRC de Thompson, qui est basé à plusieurs centaines de kilomètres au sud-est 
de la communauté, assure les services de police au sein de la Première Nation de Northlands 
Denesuline, car celle-ci n’est pas dotée d’un détachement permanent de la GRC; 


E. Le rôle des agents de police spéciaux des Premières Nations nommés en vertu de la partie 8 de la Loi 
sur les services de police du Manitoba est considéré, par la GRC et les Premières Nations, comme un 
élément essentiel de la « sécurité publique dans la province » dans les communautés des Premières 
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Nations au Manitoba qui ne disposent pas d'une force policière des Premières Nations auto-
administrée; 


F. Les agents de police spéciaux des Premières Nations ayant le statut d’agent de la paix ne perçoivent 
aucun financement de la part des gouvernements fédéral et provincial et les Premières Nations doivent 
financer leurs services avec des fonds destinés à d’autres objectifs; 


G. Étant donné que la Première Nation de Northlands Denesuline n’est plus dotée d’agents spéciaux 
ayant un statut d’agent de la paix, Northlands n’a plus accès au bloc cellulaire de la GRC lorsque cette 
dernière n’est pas présente dans la communauté, y compris dans les cas où il est nécessaire de retenir 
une personne temporairement pour assurer sa sécurité ou celle de la communauté; 


H. À Lac Brochet, au Manitoba, la communauté de la Première Nation de Northlands Denesuline connaît 
une crise permanente en matière de sécurité publique en raison de la décision du Manitoba et de la 
GRC de laisser la communauté sans services de police pendant de longues périodes, de l’absence 
d’agents spéciaux et de l’interdiction d’accès aux installations de détention temporaire. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent le Chef national de demander au ministre de la Sécurité publique, en tant que partie à 
l’entente dans le cadre du Manitoba Provincial Police Service Agreement, d’assurer la sûreté et la 
sécurité du public et de fournir les services de police nécessaire au maintien de la loi et de l’ordre dans 
la communauté de la Première Nation de Northlands Denesuline. 
 


2. Enjoignent le Chef national de demander au ministre de la Sécurité publique : 
a) d'insister auprès du Manitoba et de la GRC afin que des mesures immédiates soient prises pour 


assurer une présence permanente de la GRC au sein de la Première Nation de Northern 
Denesuline, au moins jusqu’à ce que des agents de police spéciaux des Premières Nations dotés 
de ressources et d’équipement adéquats puissent assurer des services de police auxiliaires sur 
place; 


b) de reconnaître que les services de police auxiliaires fournis par les agents de police spéciaux des 
Premières Nations ayant le statut d’agent de la paix en vertu de la partie 8 de la Loi sur les 
services de police du Manitoba constituent un élément essentiel des services de police assurés en 
vertu du Manitoba Provincial Police Service Agreement (MPPSA);  


c) d'accepter d’incorporer tous les coûts relatifs à la formation, à la rémunération, à l’assurance et à 
l’équipement des agents de police spéciaux des Premières Nations dans les dépenses et dans 
l’entente de partage des coûts selon une proportion de 70-30 entre le Manitoba et le Canada en 
vertu du MPPSA. 
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TITRE : Incidence élevée de cancer au sein de la Première Nation de Northlands 
Denesuline du Lac Brochet (Manitoba) : Appel urgent à Santé Canada 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Chris Henderson, mandataire, Première Nation de Barren Lands, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Ron Evans, Chef, Première Nation crie de Norway House, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. L'article 21 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones stipule ce qui 
suit : « Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur 
situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la 
formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la 
sécurité sociale. » 


B. La Première Nation de Northlands Denesuline signale une incidence inhabituellement élevée de 
diverses formes de cancer parmi ses 1023 membres, en comparaison du taux d'incidence de ces types 
de cancer au sein de la population du Manitoba et du Canada en général. 


C. Tel que l'a rapporté le Winnipeg Free Press dans un article intitulé « The Forgotten Disease (La 
maladie oubliée) », la Première Nation de Northlands Denesuline affiche l'un des taux les plus élevés 
de tuberculose dans le monde et au Canada, une situation largement documentée. 


D. Les acteurs de l'industrie minière et la Direction des mines de la province du Manitoba savent que les 
terres ancestrales et les territoires traditionnels de la Première Nation de Northlands Denesuline 
renferment des gisements à haute teneur d'uranium, ainsi que du thorium et d'autres matières 
radioactives.  


E. Un tiers des réserves mondiales d'uranium est concentré dans les gisements d'uranium d'Athabasca 
en Saskatchewan, non loin de l'ouest du lac Brochet et situés en partie dans les bassins versants du 
lac Wollaston et de la rivière Cochrane, qui se déversent dans le lac Brochet. 
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F. Santé Canada n’a jamais donné suite aux demandes répétées de la Première Nation de Northlands 
Denesuline d’entreprendre une étude et une enquête relative à l’incidence de cancer à Lac Brochet, 
Manitoba. 


G. Santé Canada n’a pas répondu aux demandes de la Première Nation de Northlands Denesuline 
d’enquêter sur la relation éventuelle entre la haute teneur connue et présumée de matières 
radioactives dans l’environnement, notamment de gaz radon et d’uranium respectivement véhiculés 
par l’air et l’eau, et l’incidence ainsi que le taux de cancer et de tuberculose. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent le Chef national de demander à la ministre de la santé, en collaboration avec la Première 
Nation de Northlands Denesuline, d’entreprendre immédiatement une étude exhaustive ainsi qu’une 
enquête au sujet de l’incidence de cancer dans la communauté, qui devraient comprendre un examen 
de la relation éventuelle entre la haute teneur connue et présumée de matières radioactives dans 
l’environnement, notamment de gaz radon et d’uranium respectivement véhiculés par l’air et l’eau, et 
l’incidence ainsi que le taux de cancer et de tuberculose. 
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TITRE : Mise en œuvre d’une Stratégie nationale des Premières Nations sur l’eau 


OBJET :   Eau 


PROPOSEUR(E) : Byron Louis, Chef, Première Nation d’Okanagan, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Madeliene Paul, Chef, Première Nation d’Eagle Village, Qc 


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre 


 
ATTENDU QUE :  


A. L’article 25 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA), qui 
a été adoptée par le Canada, stipule ce qui suit : « Les peuples autochtones ont le droit de conserver 
et de renforcer leurs liens spirituels particuliers avec les terres, territoires, eaux et zones maritimes 
côtières et autres ressources qu’ils possèdent ou occupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer 
leurs responsabilités en la matière à l’égard des générations futures. » 


B. L’article 32 stipule : 
1. « Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies pour la 


mise en valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources. » 
2. « Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par 


l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur consentement, 
donné librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout projet ayant des 
incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la 
mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres. » 


3. « Les États mettent en place des mécanismes efficaces visant à assurer une réparation juste et 
équitable pour toute activité de cette nature, et des mesures adéquates sont prises pour en 
atténuer les effets néfastes sur les plans environnemental, économique, social, culturel ou 
spirituel. »  
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C. La résolution 20 - 2012 enjoint l’APN de favoriser l’élaboration d’une Stratégie nationale des Premières 
Nations sur l’eau en vue de la soumettre aux Chefs en assemblée dans le cadre de l’Assemblée 
extraordinaire des Chefs de décembre 2012 pour ratification et instructions relatives à sa mise en 
œuvre. 


D. Une ébauche de stratégie nationale des Premières Nations sur l’eau a été élaborée pour discussion et 
obtention de directives sur le plan des mesures, de la communication et de la recherche en vue de 
faire progresser les travaux dans les domaines suivants :  


a. Droit inhérent des Premières Nations à l’eau; 
b. Protection et gestion des bassins versants; 
c. Gestion de l’eau. 


E. L’ébauche de stratégie est un document évolutif et nécessitera un apport significatif de toutes les 
Premières Nations, y compris des femmes, des aînés et des jeunes, et des groupes de travail 
techniques en vue d’élaborer une version exhaustive de la Stratégie nationale des Premières Nations 
sur l’eau. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Acceptent l’ébauche de Stratégie nationale des Premières Nations sur l’eau en tant que base de 
dialogue.  


2. Enjoignent l’APN de poursuivre ses efforts pour favoriser la discussion et de solliciter les avis des 
Premières Nations, des groupes de travail techniques régionaux et d’autres organisations pour 
parvenir à une version exhaustive d’une Stratégie nationale des Premières Nations sur l’eau, sous la 
supervision du Comité des Chefs sur le logement et les infrastructures.  
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TITRE : Mesures pour l’application des arrêts de la Cour suprême relatifs aux pêches 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Cliff Atleo, mandataire, Première Nation de Kyuquot/Checleseht, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Byron Louis, Chef, bande indienne d’Okanagan, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre; 3 abstentions 


 
ATTENDU QUE :  


A. La Cour suprême du Canada a constamment confirmé les droits des Premières Nations en matière de 
pêche et de récolte des poissons. 


B. Le gouvernement du Canada poursuit ses procédures judiciaires à l’encontre des Premières Nations 
tout en omettant d’appliquer de multiples arrêts de la Cour suprême. 


C. Les Chefs en assemblée ont par le passé enjoint l’Assemblée des Premières Nations de mettre en 
place un mécanisme de négociation visant l’application des arrêts de la Cour suprême par la voie de la 
résolution 67-2010. 


D. De nouveaux mandats sont nécessaires afin que des mesures concrètes soient prises pour mettre en 
œuvre la résolution 67-2010. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Appellent l’Assemblée des Premières Nations à rechercher des ressources afin de mettre en œuvre la 
résolution 67-2010. 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de continuer à collaborer directement avec les 
Premières Nations en ce qui concerne les négociations entourant les décisions des tribunaux afin de 
mettre ces dernières en œuvre au moyen des processus préconisés par les régions. 
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3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de rechercher des ressources en vue d’organiser un 
forum national pour favoriser le dialogue entre les pêcheurs exerçant leurs droits inhérents, ancestraux 
ou issus de traités et pour partager les systèmes traditionnels de gouvernance ainsi que les stratégies 
de mise en œuvre des arrêts de la Cour suprême. 


4. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat de coordonner avec les Premières Nations 
l’élaboration de stratégies pour améliorer le volet économique des pêches des Premières Nations, 
conformément aux décisions rendues par les tribunaux qui reconnaissent la pêche dans le cadre de 
l’économie. 
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TITRE : Appui au projet Innu Meshkenu 


OBJET :   Promotion des saines habitudes de vie et de la persévérance scolaire 


PROPOSEUR(E) : Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Madeleine Paul, Chef, Première Nation d’Eagle Village – Kipawa, QC. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones stipule ce qui suit : 
 
Article 21: Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de 
leur situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la 
formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la 
sécurité sociale. 
Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des mesures spéciales pour 
assurer une amélioration continue de la situation économique et sociale des peuples autochtones. Une 
attention particulière est accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, des femmes, des 
jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones. 
 
Article 23  
Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue 
d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à 
l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes 
économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire 
de leurs propres institutions. 
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B. La promotion des saines habitudes de vie et la persévérance scolaire sont des éléments essentiels à 
l’émancipation des peuples autochtones. 


 
C. Le projet Innu Meshkenu est une initiative personnelle du Dr Stanley Vollant, le premier chirurgien 


autochtone au Québec. Le Dr Vollant parcourt plus de 3500 kilomètres pour aller à la rencontre de 
toutes les communautés innues afin de discuter avec les jeunes pour encourager l'éducation et 
l'identité culturelle, ainsi que pour nouer des liens avec les aînés en vue d'en apprendre plus sur les 
médecines traditionnelles.  


 
D. Le projet Innu Meshkenu a démontré au cours de ses 2 premières années d’existence qu’il avait un 


impact significatif sur la santé physique et mentale, de même que sur le mieux-être social des 
communautés visitées. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appuient le projet Innu Meshkenu et promettent de collaborer avec ses organisateurs lors du passage 
de la marche Innu Meshkenu au sein de leurs communautés respectives ou à l'occasion de tout autre 
événement lié au projet Innu Meshkenu.  


2. S’engagent à rédiger des lettres de soutien en vue d'appuyer les organisateurs du projet Innu 
Meshkenu dans leurs efforts pour obtenir du financement et des appuis politiques. 
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TITRE : Opposition aux modifications unilatérales de la gestion des pêches au Canada 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Byron Louis, Chef, bande indienne d’Okanagan, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Cliff Atleo, mandataire, Première Nation Kyuquot/Checleseht, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre; 3 abstentions 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les cultures, moyens d’existence, économies et traditions des Premières Nations reposent sur la 
possibilité d’avoir accès au poisson et aux ressources aquatiques, de les récolter et de les utiliser; 


B. La santé du poisson est inextricablement liée à son habitat, à la qualité de l’eau, à la navigabilité et à 
une gestion responsable de l’environnement; 


C. Le gouvernement du Canada a commencé à incorporer des modifications unilatérales agressives dans 
des lois environnementales, qui affaiblissent ses capacités et son mandat de protéger le poisson, son 
habitat, la qualité de l’eau, la navigabilité et la gestion environnementale; 


D. Le gouvernement du Canada ne s’est absolument pas acquitté de son obligation de consulter les 
Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins concernant les modifications législatives 
préconisées par les deux projets de loi omnibus précédents de mise en œuvre du budget (projets de loi 
C-38 et C-45). 


E. Les modifications législatives contenues dans les projets de loi omnibus de mise en œuvre du budget 
n’ont pas été entièrement examinées, débattues ou analysées en comité ou dans le cadre de 
processus de consultation publique; 
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F. Les modifications législatives apportées à la Loi sur les pêches et à la Loi sur la protection de la 
navigation par les projets de loi C-38 et C-45 requièrent des politiques et des règlements qui exigent à 
leur tour une consultation auprès des Premières Nations; 


G. Pêches et Océans Canada et Transports Canada n’ont pas diffusé de documentation sur ces 
modifications à des fins de discussion ou d’examen, ce qui est contraire aux principes de transparence 
et d’imputabilité; 


H. La Cour suprême du Canada rappelle constamment l’obligation du gouvernement du Canada de 
consulter les Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins lorsqu’il compte prendre une 
mesure susceptible de porter atteinte aux droits ou au titre des Premières Nations. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent le Chef national d’aviser le gouvernement du Canada que les Premières Nations sont 
opposées aux modifications prévues par le projet de loi C-45 à la Loi sur les pêches et à la Loi sur la 
protection des eaux navigables et de l’informer de ce qu’il ne s’est pas acquitté de son obligation de 
consulter les Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins concernant ces modifications. 


2. Appellent le Chef national à rencontrer le ministre des Pêches et des Océans et le ministre des 
Transports afin d’obtenir l’engagement du gouvernement du Canada de consulter les Premières 
Nations et de tenir compte de leurs besoins concernant toute nouvelle politique ou tout nouveau 
règlement découlant des projets de loi C-38 et C-45. 


3. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat d’obtenir la diffusion immédiate 
d’information et de ressources de la part de Pêches et Océans Canada et Transports Canada afin de 
pouvoir entamer une discussion de premier niveau sur les modifications de la Loi sur les pêches et 
toute nouvelle politique ou tout nouveau règlement inhérent à ces modifications. 


4. Se prononcent officiellement contre les modifications des lois environnementales prévues par les 
projets de loi omnibus de mise en œuvre du budget et enjoignent le Chef national d’informer le 
gouvernement du Canada de cette position. 
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TITRE : Mise en œuvre de l’Accord politique de 2007 sur les revendications 
particulières 


OBJET :   Bandes sans terres 


PROPOSEUR(E) : Arlene Slipperjack, Chef, Première Nation de Whitewater, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Marcia Brown, Chef, Première Nation de Beaverhouse, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. L’article 26 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) 
stipule que « les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et ressources qu’ils possèdent 
et occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis » et l’article 27 garantit un processus 
d’adjudication équitable pour le règlement des revendications présentées par les peuples autochtones, 
dont les Premières Nations du Canada. 


B. L’Assemblée des Premières Nations (APN) et Affaires autochtones et du Nord Canada (AINC) ont 
signé en 2007 un Accord politique coïncidant avec la présentation de la Loi sur le Tribunal des 
revendications particulières; en vertu de cet accord, AINC s’engageait à étudier de façon approfondie 
les questions relatives à des revendications particulières que la Loi laissait en suspens faute de 
dispositions explicites.  


C. Pour la Première Nation de Whitewater Lake en Ontario et d’autres Premières Nations dans tout le 
Canada, l’Accord politique devait paver la voie à un processus formel pour le règlement des 
revendications présentées par des communautés à la recherche du statut de « bande » ou de 
« réserve » en vertu de la Loi sur les Indiens – dénommées bandes « sans terres ». 


D. En dépit des promesses solennelles faites dans le cadre de l’Accord politique de 2007, les progrès 
n’ont été que limités jusqu’à présent pour régler la situation de communautés telles que la Première 
Nation de Whitewater Lake.   
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E. La Première Nation de Whitewater Lake s’est vue bloquer l’accès au processus de revendications 
particulières et ne perçoit aucun financement dans le cadre de programmes, et ce même si ses 
citoyens sont détenteurs de droits en vertu du traité de la baie James de 1905.   


F. L’assise territoriale traditionnelle de la Première Nation de Whitewater Lake n’est reconnue ni par le 
gouvernement de l’Ontario, ni par le gouvernement du Canada, et est entourée d’un imposant parc 
provincial (Wabikimi), qui a été établi sans son consentement préalable, libre et éclairé.   


G. La Loi sur le Tribunal des revendications particulières doit faire l’objet d’un examen quinquennal en 
2013 et il est nécessaire dans ce contexte de se pencher également sur l’Accord politique parallèle 
pour s’assurer de la pleine mise en œuvre de l’intégralité de ses dispositions au profit de communautés 
telles que la Première Nation de Whitewater Lake. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appuient un réexamen et une revitalisation de l’Accord politique de 2007 sur les revendications 
particulières afin qu’il puisse servir de plate-forme pour mettre en place un processus formel de 
règlement des revendications pour des communautés telles que la Première Nation de Whitewater 
Lake qui réclament un statut de bande et(ou) de réserve (dénommées bande « sans terres »). 


2. Enjoignent le Comité des Chefs sur les revendications (CCR), en tant qu’instance appropriée de l’APN, 
de porter une attention particulière à la situation des Premières Nations à la recherche d’un statut de 
bande et(ou) de réserve et lui demandent de réaffirmer que le Chef de la Première Nation de 
Whitewater Lake et d’autres Chefs concernés dans tout le Canada sont invités à participer à toutes ses 
discussions. 


3. Enjoignent le CCR de faire part de son intention formelle d’entamer des négociations avec le 
gouvernement fédéral, dans le cadre de l’Accord politique de 2007 ou d’un commun accord, en vue de 
régler la situation des communautés telles que la Première Nation de Whitewater Lake. 


4. Reconnaissent la situation désespérée des communautés telles que la Première Nation de Whitewater 
Lake et s’engagent à ce que l’APN en fasse une priorité nationale qui fera l’objet d’un rapport d’étape 
présenté aux Chefs en assemblée avant la fin de 2013. 


5. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de travailler de concert avec des communautés telles 
que la Première Nation de Whitewater Lake à l’avancement de leurs priorités socioéconomiques, et 
notamment à la mise en place d’un processus formel de règlement des revendications au profit des 
communautés qui réclament un statut de bande et(ou de réserve. 
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TITRE : Protection de l’habitat pour les pêches des Premières Nations  


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Byron Louis, bande indienne d’Okanagan, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Ken Malloway, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw Kwaw Apilt, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre; 3 abstentions 


 
ATTENDU QUE :  


A. Par voie de modifications à la Loi sur les pêches, la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
et la Loi sur la protection des eaux navigables, le gouvernement du Canada a unilatéralement transféré 
ses pouvoirs et ses mandats ayant trait à la protection de l’habitat des poissons et des eaux dans 
lesquelles ils vivent. 


B. Un habitat des poissons sain est essentiel pour que les Premières Nations continuent de jouir de leur 
droit de pêcher et de récolter des poissons. 


C. Les lois et pratiques traditionnelles des Premières Nations sont tributaires de la protection des 
poissons et de leur habitat. 


D. Le gouvernement du Canada n’agit pas en gérant responsable des ressources canadiennes. 
 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Appellent le gouvernement du Canada à modifier la Loi sur les pêches et la Loi sur la protection de la 
navigation pour légiférer en matière de prévention, de restauration ou de compensation en ce qui a trait 
à tout dommage à l’habitat des poissons. 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de favoriser un dialogue national sur les mesures que 
peuvent prendre les Premières Nations pour mieux protéger l’habitat des poissons au Canada. 
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3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de rechercher des ressources pour pouvoir débattre 
des modifications à la Loi sur les pêches et à la Loi sur la protection de la navigation et les analyser de 
façon plus approfondie. 


4. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de veiller à ce que le ministère des Pêches et des 
Océans s’engage à poursuivre la mise en œuvre de sa politique d’« aucune perte nette » en ce qui a 
trait à l’habitat. 
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TITRE : Soutien à l’appel de la Première Nation de Fort Nelson en vue d’un moratoire 
sur tous les permis de fracturation hydraulique issus en vertu de la Loi sur 
l’eau 


OBJET :   Eau 


PROPOSEUR(E) : Daniel Manuel, Chef, bande indienne d’Upper Nicola, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Ian Campbell, Chef, nation Squamish, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. Le développement du gaz de schiste s’étend rapidement sur les territoires des Premières Nations dans 
toute la Colombie-Britannique. 


B. Les Premières Nations possèdent des droits relatifs à la propriété et la compétence sur leurs terres et 
leurs ressources naturelles, protégés par la Constitution, reconnus et affirmés à l’article 35 (1) de la Loi 
constitutionnelle de 1982, et le développement du gaz de schiste sur les territoires traditionnels des 
Premières Nations en Colombie-Britannique a des conséquences néfastes sur ces droits. 


C. L’article 27 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones stipule ce qui 
suit : « Les États mettront en place et appliqueront, en concertation avec les peuples autochtones 
concernés, un processus équitable, indépendant, impartial, ouvert et transparent prenant dûment en 
compte les lois, traditions, coutumes et régimes fonciers des peuples autochtones, afin de reconnaître 
les droits des peuples autochtones en ce qui concerne leurs terres, territoires et ressources, y compris 
ceux qu’ils possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement, et de statuer sur ces droits. Les peuples 
autochtones auront le droit de participer à ce processus. » 


D. Les Premières Nations continuent d’exprimer de graves préoccupations en ce qui concerne les 
répercussions des projets de développement du gaz de schiste sur la santé et la sécurité des membres 
de leurs communautés ainsi que sur la qualité de l’air et des ressources terrestres et aquatiques. 







 
 
 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 6e jour de décembre 2012 à Gatineau, QC 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                             80 -  2012 
  Page 2 de 3 


E. Les projets de développement du gaz de schiste – y compris mais sans s’y limiter les sites de forage, 
les puits de fracturation hydraulique, les gazoducs et canalisations d’eau, l’élimination des déchets de 
forage, le déboisement, les bancs d’emprunt et l’utilisation d’eau – continuent de se multiplier, sans 
consultation adéquate et, dans certains cas (notamment en ce qui concerne l’attribution d’eau), sans 
consultation aucune. 


F. En 2011, l’Assemblée des Premières Nations en Colombie-Britannique a adopté la résolution 
06(1)/2011 appelant le gouvernement du Canada à entreprendre une enquête officielle sur les impacts 
cumulatifs des projets de développement du gaz de schiste sur les terres, les ressources et 
l’environnement des Premières Nations.  


G. En novembre 2012, le gouvernement de la Colombie-Britannique était sur le point d’émettre 20 permis 
à long terme d’utilisation d’eau portant sur des trillions de litres d’eau fraîche dans le nord-est de la 
province à des compagnies pétrolières et gazières pour la fracturation hydraulique et l’injection dans 
les champs pétrolifères souterrains, en vertu de la Loi sur l’eau de la Colombie-Britannique. 


H. Les Premières Nations de la Colombie-Britannique, et en particulier la Première Nation de Fort Nelson, 
ont exprimé de graves préoccupations en ce qui concerne les conséquences néfastes de ces permis 
sur leurs droits et intérêts ancestraux et issus de traités, ainsi que sur la terre et les eaux elles-mêmes. 


I. Les Premières Nations de la Colombie-Britannique s’inquiètent de ce que très peu de données 
traditionnelles et scientifiques existent pour comprendre les effets cumulatifs de la perte d’eau et de la 
contamination des territoires traditionnels des Premières Nations de la Colombie-Britannique en raison 
de la fracturation hydraulique. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Soutiennent l’appel de la Première Nation de Fort Nelson en vue d’un moratoire sur tous les permis 
issus en vertu de la Loi sur l’eau ainsi que sur les évaluations en vue de la fracturation hydraulique sur 
leurs territoires traditionnels jusqu’à ce que :  


 des études de base conjointes soient achevées sur les gisements de gaz de schiste en 
Colombie-Britannique; 


 les entreprises et la province soient tenues de soumettre des plans de pré-développement 
pluriannuels énumérant toutes les sources d’eau envisagées, les sites de forage et autres 
infrastructures proposées avant que tout permis de développement ne soit sollicité; 


 des processus mutuellement convenus d’évaluation environnementale et des effets 
cumulatifs soient mis en place pour s’assurer que les prélèvements d’eau par l’industrie 
soient plafonnés à des niveaux acceptables pour les Premières Nations; 


 les ressources terrestres et aquatiques importantes sur le plan culturel soient protégées et 
mises à l’abri des activités de l’industrie; 
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 les prélèvements d’eau et les activités d’extraction de gaz y étant liées de l’industrie fassent 
l’objet d’une surveillance et d’un encadrement rigoureux par une instance indépendante. 


2. Enjoignent la Couronne de mettre sur pied une commission pour enquêter de façon approfondie sur 
les effets cumulatifs des projets de développement de gaz de schiste sur l’environnement ainsi que 
sur la santé et la sécurité publiques.  


 Cette commission devra comprendre des représentants des Premières Nations et disposer, 
dans le cadre de son mandat, d’un cadre politique d’évaluation et de prise en compte des 
impacts cumulatifs sur la terre, l’air et l’eau, ainsi que sur les droits et intérêts ancestraux et 
issus de traités dans les territoires des Premières Nations affectés par le développement du 
gaz de schiste;  


 Cette commission disposera du pouvoir d’obliger des intervenants à témoigner, sera ouverte 
au public, et sera tenue de rendre publiques ses conclusions ainsi que de faire des 
recommandations sur les façons d’atténuer les impacts cumulatifs, de tenir compte des 
intérêts des Premières Nations et d’assurer la conformité au sein de l’industrie pétrolière et 
gazière. 
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TITRE : Définir les pêches autochtones 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Bob Chamberlin, Chef, Première Nation Kwicksutaineuk Ah-kwa-mish, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Ken Malloway, Grand Chef, mandataire, Première Nation Kwaw Kwaw Apilt, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre; 3 abstentions 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations, traditionnellement et depuis des temps immémoriaux, protègent, utilisent, 
gèrent et récoltent toutes les ressources aquatiques du Canada; 


B. Les Premières Nations n’ont jamais renoncé à leur droit de pêcher et de récolter des poissons; 


C. L’article 35 de la Loi constitutionnelle reconnaît, affirme et protège le droit des Premières Nations de 
pêcher, récolter et utiliser des poissons; 


D. La Cour suprême du Canada a réaffirmé les droits des Premières Nations de pêcher à des fins 
alimentaires, sociales, cérémoniales et économiques; 


E. Le gouvernement du Canada envisage d’inclure unilatéralement une définition limitée du terme 
« autochtone » s’appliquant aux pêches dans la Loi sur les pêches, sans consulter les Premières 
Nations et sans tenir compte de leurs besoins; 


F. L’intention et la décision d’établir une définition du terme « autochtone » s’appliquant aux pêches sont 
contraires à l’obligation fiduciaire du gouvernement du Canada de protéger les droits des Premières 
Nations et enfreignent la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, en 
empêchant les Premières Nations de déterminer, de définir et de protéger toutes leurs pêches 
traditionnelles; 
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G. Chaque Première Nation pratique tant des pêches à des fins alimentaires, sociales, cérémoniales et 
économiques que des pêches traditionnelles et consenties par traités, et la diversité de ces pêches 
n’est pas prise en compte dans la définition du terme « autochtone » s’appliquant aux pêches qui est 
proposée par le projet de loi C-45; 


H. La définition proposée actuellement dans le projet de loi C-45 impose une portée rigide et étroite des 
pêches des Premières Nations. Les droits de pêche des Premières Nations doivent être interprétés 
avec souplesse afin de permettre leur évolution et leur compréhension au fil des ans; 


I. Les Premières Nations souhaitent protéger toutes les pêches traditionnelles. 
 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent le Chef national d’aviser le gouvernement du Canada qu’il n’a pas honoré son obligation de 
consulter les Premières Nations et de tenir compte de leurs besoins concernant la définition du terme 
« autochtone » s’appliquant aux pêches dans la Loi sur les pêches et qu’il amoindrit son obligation 
fiduciaire à l’égard des Premières Nations. 


2. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat d’obtenir la modification législative de la 
définition du terme « autochtone » s’appliquant aux pêches afin d’inclure les pêches traditionnelles et 
celles pratiquées en vertu d’un droit ancestral ou issu de traités. 


3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’obtenir de l’information et des ressources auprès du 
gouvernement du Canada afin de tenir des discussions de premier niveau avec les Premières Nations 
dans l’ensemble du pays et de faciliter des discussions de deuxième niveau avec le ministère des 
Pêches et des Océans sur l’élaboration d’une politique ou d’un règlement qui clarifierait la définition du 
terme « autochtone » s’appliquant aux pêches, notamment aux pêches à des fins alimentaires, 
sociales ou cérémoniales. 


4. Dénoncent l’attitude du ministère des Pêches et des Océans qui ne fait pas assez preuve de 
transparence dans ses processus et qui dissimule de l’information, des documents et des plans aux 
Premières Nations de l’ensemble du Canada qui seront touchées par la définition du terme 
« autochtone » s’appliquant aux pêches. 
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TITRE : Respect des protocoles et cérémonies autochtones ayant trait à l’eau 


OBJET :   Eau 


PROPOSEUR(E) : Lynn Acoose, Chef, Premières Nations Sakimay, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : Regena Crowchild, mandataire, Première Nation de T’suu Tina, Alb. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) a été ratifiée par le 
Canada et l’article 25 stipule ce qui suit : « Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de 
renforcer leurs liens spirituels particuliers avec les terres, territoires, eaux et zones maritimes côtières et 
autres ressources qu’ils possèdent ou occupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs 
responsabilités en la matière à l’égard des générations futures. » 


B. Le 5 décembre 2012, les Chefs en assemblée ont adopté la résolution no 11 approuvant la Stratégie 
nationale des Premières Nations sur l’eau en tant que base de dialogue. 


C. Pour que cette résolution soit efficace et rende hommage à nos ancêtres spirituels et aux esprits de 
l’eau, les prochaines étapes doivent être bien définies. 


D. L’eau est la responsabilité des femmes autochtones. 


E. Les discussions sur nos besoins en eau et la planification y étant liée doivent être conformes à nos lois 
autochtones. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations (APN) de se conformer aux protocoles appropriés et de 
veiller à ce des cérémonies soient prévues pour rendre hommage aux esprits de l’eau. Ces 
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cérémonies devront se dérouler dès l’Assemblée du printemps de l’APN pour faire en sorte que notre 
travail soit fait de façon adéquate et respectueuse. 
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TITRE : Mise en œuvre des recommandations du rapport de la Commission Cohen 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Bob Chamberlin, Chef, Première Nation de Kwicksutaineuk Ah-kwa-mish, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Ken Malloway, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw Kwaw Apilt, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre; 3 abstentions 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations possèdent des droits inhérents et issus de traités relatifs aux pêches et lesdits 
droits sont protégés par l’article 35 de la Loi sur la constitution. 


B. La santé et l’abondance des stocks de poissons sauvages sont indissociables de la poursuite de 
l’exercice et de la jouissance par les Premières Nations de leurs droits de pêcher et de récolter des 
poissons. 


C. À la suite de la disparition des stocks de saumons sauvages dans la rivière Fraser, le gouvernement 
du Canada a mis sur pied la Commission Cohen. 


D. La Commission Cohen a examiné les preuves de la disparition du saumon sauvage et, sur la foi des 
informations recueillies pendant ses enquêtes, a émis des recommandations à l’intention du 
gouvernement du Canada. 


E. Le gouvernement du Canada devrait prendre des décisions éclairées découlant des conclusions de la 
Commission Cohen et ces décisions doivent tenir compte de ses obligations fiduciaires vis-à-vis des 
Premières Nations. 


F. La mise en œuvre effective et en temps opportun des recommandations de la Commission Cohen est 
susceptible de bénéficier à la pêche du saumon par les Premières Nations en Colombie-Britannique et 
au Yukon. 
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G. Le Canada est tenu d’aider les Premières Nations à protéger le saumon sauvage, conformément à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et à la Convention sur la 
diversité biologique. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de collaborer avec le First Nations Leadership Council 
of British Columbia et le Council of Yukon First Nations afin d’analyser les recommandations de la 
Commission Cohen et d’insister pour que le Canada prenne des mesures à cet égard. 


2. Enjoignent l’APN d’insister auprès du ministère des Pêches et des Océans en vue de la mise en œuvre 
immédiate et intégrale de la politique sur le saumon sauvage, conformément aux recommandations 
contenues dans le rapport de la Commission Cohen. 
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TITRE : Règlement rapide du processus des revendications territoriales de l’Akaitcho 


OBJET :   Droits fonciers et revendications territoriales 


PROPOSEUR(E) : Maureen Chapman, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Ron Evans, Chef, Première Nation crie de Norway House, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations dénées du territoire de l’Akaitcho ont engagé des négociations avec le Canada 
et les Territoires du Nord-Ouest pour régler des questions de longue date relatives aux terres, aux 
ressources et à la gouvernance sur le territoire de l’Akaitcho; 


B. Les Premières Nations dénées du territoire de l’Akaitcho participent à ces négociations en se 
conformant à l’esprit et à l’intention du traité signé en 1900; 


A. Les Premières Nations dénées du territoire de l’Akaitcho estiment qu’en menant rapidement à bien ces 
négociations, les Premières Nations dénées du territoire de l’Akaitcho, le Canada, le gouvernement 
des Territoires du Nord-Ouest et l’industrie acquerront une plus grande certitude quant aux questions 
relatives aux terres, aux ressources et à la gouvernance sur le territoire de l’Akaitcho. 


 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Encouragent la Couronne à poursuivre promptement le processus de négociation de l’Akaitcho et à 
fournir un financement adéquat pour terminer ce processus. 








 
 
 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
4 ,  5 ET 6 DÉCEMBRE 2012,  GATINEAU, QC          Résolution no  51/2012 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée le 5e jour de décembre 2012 à Gatineau, QC 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                                 51 - 2012 
Page 1 de 2 


 
 
 
 


TITRE : Collaboration internationale sur les pêches 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Bob Chamberlin, Chef, Première Nation de Kwicksutaineuk Ah-kwa-mish, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : K
 


en Malloway, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw Kwaw Apilt, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre; 3 abstentions 


 
ATTENDU QUE :  


A. La pêche fait partie intégrante de la culture, du mode de vie, de la santé et des économies des peuples 
autochtones du monde entier. 


B. Les connaissances traditionnelles, la gestion traditionnelle, la gestion responsable des ressources, la 
récolte efficace, la gouvernance, la prise de décisions et le commerce sont des éléments cruciaux de la 
pêche durable pour les peuples traditionnels. 


C. Plusieurs Premières Nations collaborent étroitement avec des tribus et des populations tribales des 
États-Unis au niveau de la protection et de la gouvernance des pêches, ainsi que de la 
commercialisation des produits aquatiques. 


D. L’expérience précieuse des Premières Nations et d’autres peuples autochtones peut être partagée 
entre nos concitoyens au profit de tous. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de collaborer avec le National Congress of American 


Indians en vue de solliciter des ressources, planifier et organiser un Forum international autochtone sur 
les pêches. 
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2. Appellent l’Assemblée des Premières Nations à établir des liens avec d’autres groupes internationaux 
autochtones en vue de partager les meilleures pratiques et stratégies en matière de gestion des 
pêches, de récolte des poissons, de gouvernance, de prise de décisions et de commerce dans le 
domaine des pêches et des ressources aquatiques. 
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TITRE : Conclusion d’ententes en vue de rencontres régulières avec le ministre des 
pêches et océans 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Ken Malloway, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw Kwaw Apilt, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Cliff Atleo, mandataire, Première Nation de Kyuquot/Checleseht, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre; 3 abstentions 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations et le gouvernement du Canada entretiennent une relation distincte qui 
nécessite de discuter et dialoguer à intervalles réguliers. 


B. À chaque fois que le gouvernement envisage une décision ou une mesure pouvant avoir une incidence 
sur les droits des Premières Nations ou leur titre autochtone, l’honneur de la Couronne est en jeu et le 
gouvernement doit s’acquitter de son obligation de consulter et de prévoir des accommodements. 


C. Les pêches sont partie intégrante des intérêts des Premières Nations, tel que l’illustrent le texte des 
traités, tout comme les activités de pêche pratiquées par les Premières Nations depuis des temps 
immémoriaux. 


D. Un dialogue accru est nécessaire entre Pêches et Océans Canada et les Premières Nations. 


E. L’Assemblée des Premières Nations, qui n’est pas un gouvernement et ne peut être consultée à la 
place des Premières Nations, peut cependant faire part de ses avis, suggestions et opinions au 
ministre avant que ce dernier n’envisage des mesures ou des activités. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Enjoignent le Chef national de conclure une entente officielle avec le ministre des Pêches et des 
Océans en vue de prévoir entre les deux parties des rencontres à intervalles réguliers, ainsi qu’une 
réunion annuelle entre le ministre et le Comité exécutif de l’Assemblée des Premières Nations. 


2. Soutiennent le protocole d’entente (PE) envisagé entre le First Nations Leadership Council of British 
Columbia (FNLC) et le ministre des Pêches et des Océans en vue de prévoir des rencontres à 
intervalles réguliers. 


3. Appellent le ministre des Pêches et des Océans ainsi que Pêches et Océans Canada à soutenir le PE 
avec le FNLC et à appuyer la conclusion de protocoles d’ententes et de processus du même type avec 
d’autres régions. 
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TITRE : Soutien à la recherche en matière de pêches 


OBJET :   Pêches 


PROPOSEUR(E) : Cliff Atleo, mandataire, Première Nation de Kyuquot/Checleseht, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Bob Chamberlin, Chef, Première Nation de Kwicksutaineuk Ah-kwa-mish, C.-B 


DÉCISION : Adoptée; 1 voix contre; 3 abstentions 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations sont les gestionnaires traditionnels des pêches et des ressources aquatiques. 


B. La gérance et la gestion nécessitent une prise de décisions éclairées. 


C. Les Premières Nations sollicitent une plus grande capacité d’acquérir, de façonner, d’influencer, de 
faire la synthèse et d’établir des connaissances relatives aux ressources en matière de pêches. 


D. La recherche relative aux ressources en matière de pêches peut compléter les besoins des Premières 
Nations sur le plan de la prise de décisions éclairées et de l’édification des capacités. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Appellent l’Assemblée des Premières Nations à faire preuve de leadership en établissant des relations 
avec des partenaires universitaires et en élargissant la recherche scientifique, politique et économique 
entreprise en coopération avec les Premières Nations sur les pêches des Premières Nations. 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de mettre sur pied un forum pour que la recherche 
entreprise par les Premières Nations, ou entreprise par les Premières Nations en collaboration avec 
des partenaires universitaires, soit partagée et fasse l’objet de discussions. 
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TITRE : Passer à l’action en ce qui concerne les femmes disparues ou assassinées 


OBJET :   Justice, sécurité communautaire 


PROPOSEUR(E) : Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Alvin Fiddler, mandataire, Première Nation de Wapekeka, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 


A. Le gouvernement du Canada a adopté la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones. L’article 22 de la Déclaration énonce ce qui suit : « Les États prennent des mesures, en 
concertation avec les peuples autochtones, pour veiller à ce que les femmes et les enfants 
autochtones soient pleinement protégés contre toutes les formes de violence et de discrimination et 
bénéficient des garanties voulues. ». 


B. Les Chefs en assemblée ont adopté les résolutions nos 61-2010, 02-2011 et 01-2012 au sujet des 
femmes autochtones disparues ou assassinées pour réclamer du gouvernement fédéral la mise sur 
pied d’une Commission royale. Ces résolutions n’ont donné lieu qu’à quelques réponses évasives, 
sinon aucune, de la part du gouvernement fédéral. 


C. L’APN a déclaré le 18 octobre 2012 Journée nationale de mobilisation face à la violence à l’encontre 
des femmes et a lancé une campagne destinée à convaincre le premier ministre d’instituer une 
Commission nationale publique d’enquête sur les femmes et jeunes filles autochtones disparues ou 
assassinées. 


D. Le nombre disproportionné de femmes autochtones disparues ou assassinées au Canada constitue de 
plus en plus une situation de crise, alors que leur nombre cesse de croître.  
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E. Dans le cadre de la Commission d’enquête sur les femmes disparues en Colombie-Britannique, le 
commissaire Wally Oppal a refusé un soutien juridique aux familles des victimes de Robert Pickton, ce 
qui a incité des groupes tels que l’APN, l’Association des femmes autochtones du Canada, ainsi que 
des familles de femmes disparues ou assassinées à mettre un terme à leur participation à cette 
commission. 


F. En novembre 2012, le 3e Sommet national des femmes autochtones n’a pas permis de dégager un 
consensus pour aller de l’avant au moyen d’une enquête. Les ministres provinciaux et territoriaux ont 
accepté que cette question soit abordée dans le cadre d’une réunion du Groupe de travail des 
ministres des Affaires autochtones du Conseil de la fédération en avril 2013, et de tenir des 
discussions en vue de l’élaboration d’un « cadre national d’action ». 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
 


1. Réclament du gouvernement du Canada la mise sur pied d’une commission d’enquête, publique et 
indépendante, sur les femmes et jeunes filles autochtones disparues ou assassinées au Canada. 


2. Enjoignent le Chef national de travailler avec toutes les provinces et tous les territoires en préparation 
de la prochaine réunion des ministres des Affaires autochtones en vue de les inciter à soutenir une 
Commission nationale publique d’enquête ainsi que l’élaboration d’un cadre national d’action en ce qui 
concerne les femmes autochtones disparues ou assassinées. 


3. Enjoignent l’APN d’assurer la coordination d’un ralliement politique ayant pour cible la Colline du 
Parlement, des postes de police et des bureaux de représentants politiques (députés fédéraux et 
provinciaux) auquel participeront des dirigeants des Premières Nations ainsi que des familles de 
victimes en provenance de tout le Canada si aucune réponse n’est obtenue du gouvernement fédéral. 


4. Enjoignent l’APN d’étudier toutes les stratégies juridiques, y compris une plainte pour atteinte aux 
droits de la personne à l’encontre des gouvernements fédéral, provinciaux et de services de police, 
notamment la Gendarmerie royale du Canada et des corps de police provinciaux et municipaux. 
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TITRE : Faire du mieux-être mental une priorité nationale  


OBJET :   Mieux-être mental 


PROPOSEUR(E) : Donovan Fontaine, Chef, Première Nation de Sagkeeng, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  
 
A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones énonce ce qui suit : 


 
Article 18 : Les peuples autochtones ont le droit de participer à la prise de décisions sur des questions 
qui peuvent concerner leurs droits, par l’intermédiaire de représentants qu’ils ont eux-mêmes choisis 
conformément à leurs propres procédures, ainsi que le droit de conserver et de développer leurs 
propres institutions décisionnelles.  
 
Article 24.2 : Les autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé 
physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la 
pleine réalisation de ce droit.  
 


B. Des Premières Nations de tout au Canada déclarent l’état de crise en ce qui concerne le mieux-être 
mental au sein de leurs communautés. Compte tenu de taux de suicide de cinq à sept fois plus élevés 
que dans la population canadienne et du nombre inquiétant de cas de dépendance et d’abus de 
médicaments sur ordonnance dans plusieurs communautés, les Premières Nations doivent s’unir pour 
faire du mieux-être mental une priorité nationale. 
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C. Il y a un manque de ressources en ce qui concerne le traitement des dépendances, plus 
particulièrement au niveau du suivi dans les communautés. Des personnes sont traitées pour leur 
dépendance, mais retournent ensuite dans leur communauté où aucun soutien ne leur est offert dans 
cette période de transition ou pour les aider à progresser sur la voie de la guérison. Des ressources 
sont nécessaires pour soutenir une gamme complète de services en santé mentale.  
 


D. Les guérisseurs traditionnels des Premières Nations et les aînés qui ont recours à la culture et à une 
approche psychique, corporelle et spirituelle de guérison ne sont pas reconnus et ne perçoivent aucun 
soutien financier de la part du gouvernement fédéral.  
 


E. Les résolutions antérieures relatives au mieux-être mental comprennent : 
 


 la résolution 08/2012 - Le gouvernement du Canada ne s’acquitte pas de son obligation de 
fournir des services de santé mentale 


 la résolution 57/2011 - Appui aux dirigeants d’Akwesasne dans leur lutte face à la situation de 
crise inhérente à la toxicomanie 


 la résolution 7/2011 - Soutien à l’égard de la stratégie de la nation nishnawbe-aski et du Grand 
Conseil des Premières Nations visées par le Traité no 3, « Remettre nos nations sur pied : Plan 
d’action pour guérir nos communautés de la dépendance aux substances opioïdes » 


 la résolution 04/201 1- Faire de la santé des Premières Nations une priorité 
 la résolution 30/2009 - La prévention du suicide parmi les jeunes des Premières Nations 


requiert des jeunes guérisseurs ainsi que des guérisseurs traditionnels et le leadership des 
aînés 


 la résolution 2008/06 - Pertinence et financement des programmes sur la santé mentale et de 
lutte contre les dépendances 


 la résolution 2005/15 – Mise en œuvre d’une stratégie de santé et de mieux-être mental des 
Premières Nations avec le soutien fiduciaire adéquat du gouvernement fédéral  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
 
1. Confèrent au Chef national le mandat de faire du mieux-être mental des Premières Nations et de la 


promotion de la vie une priorité nationale.  
 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations (APN) de poursuivre les discussions avec toutes les 
Premières Nations en vue de remédier aux problèmes qui relèvent du mieux-être mental dans les 
communautés. 
 


3. Enjoignent l’APN d’étudier comment les médias et les réseaux sociaux sont utilisés en tant qu’outils 
pour promouvoir un meilleur mieux-être mental et unir les régions, les communautés, les aînés et les 
jeunes.  
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4. Enjoignent l’APN d’accroître la sensibilisation à l’importance de la guérison, non seulement des 
individus, mais aussi des familles et des communautés, et d’obtenir des ressources pour tous les 
aspects de la guérison, en mettant l’accent sur le suivi au sein des communautés. 
 


5. Enjoignent l’APN de militer auprès du gouvernement fédéral en faveur du soutien aux groupes et 
processus communautaires grâce auxquels des approches culturelles et traditionnelles sont 
privilégiées en matière de guérison et de mieux-être. 








 
 
 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES CHEFS                 
4 ,  5 ET 6 DÉCEMBRE 2012,  GATINEAU, QC          Résolution no  56/2012 
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TITRE : Moratoire et examen mixte des services de santé non assurés  


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Maureen Chapman, chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Donovan Fontaine, Première Nation de Sagkeeng, Man. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE :  


A. En vertu des articles suivants de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (DNUDPA) :  


Article 19 
« Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones intéressés – par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives – avant d’adopter et d’appliquer des 
mesures législatives ou administratives susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin 
d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause. »      


Article 21 
« Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur 
situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la 
formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la 
sécurité sociale. » 


Article 23 
1. « Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue 
d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à 
l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes 
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économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire 
de leurs propres institutions. » 


Article 24 
1. « Les peuples autochtones ont droit à leur pharmacopée traditionnelle et ils ont le droit de conserver 
leurs pratiques médicales, notamment de préserver leurs plantes médicinales, animaux et minéraux 
d’intérêt vital. Les autochtones ont aussi le droit d’avoir accès, sans aucune discrimination, à tous les 
services sociaux et de santé. » 


2. « Les autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé physique 
et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine 
réalisation de ce droit. » 


Article 29 
3. « Les États prennent aussi, selon que de besoin, des mesures efficaces pour veiller à ce que des 
programmes de surveillance, de prévention et de soins de santé destinés aux peuples autochtones 
affectés par ces matières, et conçus et exécutés par eux, soient dûment mis en œuvre. »; 
 


B. Le Programme des services de santé non assurés de Santé Canada est un programme national de 
prestation de soins de santé et de services médicaux essentiels destinés aux citoyens admissibles des 
Premières Nations et des Inuits. Ce programme finance certaines demandes de prestations : 
médicaments, soins dentaires, soins de la vision, fournitures et équipement médicaux, interventions 
d'urgence, soins en santé mentale et transport à des fins médicales; 


C. Le gouvernement fédéral maintient sa position, à savoir que les soins de santé sont fournis aux 
Premières Nations en vertu d’une politique et non d’une obligation légale; 


D. Les dirigeants des Premières Nations exigent le lancement d’activités de défense d’intérêts et de 
mesures pour examiner les droits fondamentaux de la personne des Premières Nations à l’égard de la 
santé et des services et pour faire respecter les différences régionales et administratives, y compris les 
droits à la santé inhérents et issus de traités des Premières Nations qui sont protégés par la 
Constitution; 


E. Les compressions budgétaires fédérales de 2012 et les déficits financiers existants, qui s’ajoutent à la 
croissance de la population des Premières Nations et à l’augmentation du nombre d’inscrits à la suite 
du projet de loi C-3 (la réponse à l’arrêt McIvor), ainsi que la récente reconnaissance de la Première 
Nation micmac Qualipu ne font que compliquer la tâche pour répondre à la demande de services, en 
particulier les SSNA; 


F. Selon la proposition prébudgétaire 2011 de l’APN, il faudrait un montant supplémentaire de 
376 millions de dollars en 2011-2012 et un autre de 805 millions de dollars pour les cinq années 
suivantes pour combler les déficits et répondre aux demandes prévues des nouveaux inscrits. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 


1. Confèrent au Chef national de l’APN le mandat de demander la tenue d’un examen détaillé mixte du 
programme des services de santé non assurés (SSNA).  


2. Confèrent au Chef national de l’APN le mandat de demander l’établissement d’un moratoire sur les 
compressions budgétaires tant qu’un examen détaillé mixte des SSNA n’aura pas eu lieu. 


3. Enjoignent l’APN de préparer un dossier pour remédier aux manques de SSNA, d’examiner 
l'enveloppe des services de santé destinés aux Indiens, d’étudier les mécanismes et possibilités dans 
le domaine des droits de la personne ainsi que les options légales pour régler ce problème, et concilier 
les solutions avec le droit à la santé inhérent et issu de traités. 


4. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de l’APN de considérer la santé des Premières 
Nations comme une priorité à tous les niveaux et d’entreprendre des activités de défense d’intérêts afin 
de s’assurer que le gouvernement du Canada s’acquitte de ses obligations envers les Premières 
Nations. 


 





